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Résumé 

La pandémie de la COVID-19, au Québec, représente une période où le stress est à son 

comble, notamment en milieu de travail. Cette étude s’intéresse au domaine de la vente 

de produits financiers en contexte de « business-to-consumer » (B2C). L’objectif de cette 

recherche est de mieux comprendre l’anxiété sociale que peuvent éprouver les vendeurs 

ainsi que ses effets néfastes sur leur performance objective, et ce, durant la pandémie. 

Notre étude se base sur une collecte de données multisources, en combinant les réponses 

d’autoévaluation d’un échantillon de 146 vendeurs avec le pourcentage de performance 

objective de chacun. L’étude s’appuie également sur la théorie « Job demands-

resources » (théorie JD-R). Notre recherche inclut le niveau d’application de la 

distanciation sociale comme modérateur et celui-ci présente un effet négatif sur la relation 

entre l’anxiété sociale et la performance du vendeur. En effet, le respect des mesures 

préventives, dont la distanciation sociale, est à l’origine d’une diminution accrue des 

contacts humains et d’un accroissement de la charge de travail en raison de la priorisation 

du télétravail en entreprise (Graig-Bourdin, 2020; Lussier et Gril, 2020). Ainsi, ce présent 

mémoire témoigne de l’importance des ressources internes des vendeurs, soit l’efficacité 

personnelle des médias sociaux des vendeurs, pour compenser aux lourdes charges de 

travail et ainsi atténuer la relation négative entre l’anxiété sociale et la performance.  

Pour finir, les contributions managériales de cette étude soulignent l’importance d’utiliser 

le soutien social pour aider les vendeurs atteints d’anxiété sociale à faire face aux enjeux 

découlant du contexte de la pandémie de la COVID-19 (distanciation sociale, isolement, 

télétravail, surcharge de travail, etc.). Nos deux dernières contributions managériales 

soulèvent la pertinence de promouvoir l’efficacité personnelle des médias sociaux en 

entreprise en offrant des formations aux vendeurs, mais aussi l’utilité de celle-ci à titre de 

critère de recrutement des vendeurs dans le secteur de la vente en contexte de B2C.  

Mots clés : Efficacité personnelle des médias sociaux ; anxiété sociale ; distanciation 

sociale ; performance objective ; soutien social ; théorie JD-R ; vente en B2C ; pandémie 

de la COVID-19 
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Introduction 

C’est le 11 mars 2020 que l’Organisation mondiale de la Santé déclare que l’épidémie de 

la COVID-19 est officiellement devenue une pandémie. La crise de la COVID-19 a 

entraîné d’énormes changements, tant sur le plan social qu’économique. Plus 

particulièrement, nous nous intéressons à la situation au Québec, l’épicentre de la 

pandémie au Canada (Rowe, 2020). Plusieurs mesures servant à limiter la propagation du 

virus ont été mises sur pied : fermeture des établissements scolaires et des services non 

essentiels, virage abrupt vers le télétravail pour de nombreux travailleurs, interdiction de 

rassemblements, application de la distanciation sociale (2 mètres), port du masque 

obligatoire dans les lieux publics, etc. (Rowe, 2020). La province a été lourdement 

touchée par la pandémie lors de la première vague, notamment avec des cas ingérables 

d’éclosion dans les centres d’hébergement de soins de longue durée (CHSLD) (Kovac, 

2020; Rowe, 2020). En effet, le Québec est vite devenu l’épicentre de la pandémie au 

Canada, son taux d’infections atteignant des chiffres records en avril dernier, le nombre 

de cas confirmés s’élevant alors à 21 838 et le nombre de décès, à 1 243. Ceci représentait 

57 % des décès au Canada (Rowe, 2020; The Canadian Press, 2020). Il est possible de 

consulter la description des évènements-clés de la pandémie de la COVID-19 au Québec 

en ordre chronologique à l’Annexe 1. 

Le Québec étant la province la plus sévèrement affectée par la pandémie de la COVID-

19, les Québécois tentent tant bien que mal de respecter les mesures sanitaires imposées 

par le gouvernement. En effet, des études rapportent que le Québec aurait eu le taux le 

plus bas de fréquentation des lieux publics au mois d’avril, comparativement aux autres 

provinces (Castonguay, 2020). De plus, l’Institut national de santé publique du Québec 

(INSPQ) a publié un rapport indiquant qu’entre le 21 mars et la mi-avril, la proportion de 

personnes en télétravail a augmenté de 50 % (Dubé et al., 2020).  

Bien que le respect des mesures préventives visant à limiter la propagation du virus soit 

essentiel, il serait regrettable de sous-estimer les effets néfastes qu’entraînent de telles 

mesures sur le plan social. Évidemment, le télétravail, l’interdiction de rassemblements, 

l’évitement des lieux publics et l’application de la distanciation sociale sont des mesures 



14 
 

qui limitent les contacts humains, ce qui implique qu’elles peuvent également contribuer 

à ébranler la santé mentale de plusieurs individus, en augmentant notamment les risques 

de développer des symptômes de troubles anxieux et de dépression (Benke et al., 2020). 

Cette pandémie a amené un changement dans nos attitudes face à des situations sociales, 

en alimentant chez de nombreuses personnes une peur de l’autre qui s’explique par la 

crainte de contracter le virus, et en entraînant une augmentation de l’anxiété sociale chez 

plusieurs individus (Lussier et Gril, 2020).  

Aussi, effectuer son travail en virtuel peut poser plusieurs désavantages, comme une 

difficulté à avoir un équilibre vie professionnelle et vie familiale, travailler des heures 

excessives, être confronté à une complexification des tâches en télétravail (Centre 

canadien d’hygiène et de sécurité au travail, 2020; Graig-Bourdin, 2020). De ce fait, cette 

augmentation de la charge de travail peut avoir des conséquences psychologiques qui 

seront décrites au chapitre 1 (Bakker et Demerouti, 2007; Schmitz et Ganesan, 2014). 

L’anxiété sociale sera au cœur de notre étude. Celle-ci est de plus en plus pertinente à 

étude en entreprise car elle peut représenter une problématique en matière d’atteinte des 

objectifs de performance (Asher, Asnaani et Aderka, 2017). En psychologie, il est prouvé 

que les personnes souffrant d’anxiété sociale ont tendance à opter pour l’évitement lors 

de situations sociales ou endurent ces dernières avec une forte détresse (Asher, Asnaani 

et Aderka, 2017; Nichols et Webster, 2015). De ces comportements émanent des 

conséquences notables pour les entreprises qui seront abordées dans le chapitre 1 (Benke 

et al., 2020). Nous décrirons davantage l’anxiété sociale et son influence négative sur la 

performance au travail, dans un de vente en B2C, durant la pandémie de la COVID-19. 

Ce mémoire s’intéresse tout particulièrement aux ressources internes disponibles pour le 

vendeur afin d’atténuer son anxiété sociale ainsi que les effets néfastes de celle-ci sur la 

performance en vente, mais également compenser la surcharge de travail en temps de 

pandémie. Ainsi, la mise en place de mesures préventives servant à ralentir la propagation 

du virus sera étudiée dans un contexte de vente afin de mesurer son effet sur la relation 

entre l’anxiété sociale du vendeur et sa performance. 
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Le premier chapitre présentera une revue de la littérature entourant les différents concepts 

qui seront traités tout au long de ce mémoire. Au deuxième chapitre, nous aborderons la 

problématique et les objectifs de recherche, le modèle conceptuel et les hypothèses de 

recherche. Dans le troisième chapitre, nous nous intéresserons à la méthodologie 

employée pour répondre à la problématique de recherche et pour atteindre les objectifs de 

recherche énoncés dans le chapitre précédent. Ensuite, le quatrième chapitre sera consacré 

à la présentation de l’ensemble de nos résultats, qui seront accompagnés d’interprétations 

approfondies. Pour finir, dans le cinquième chapitre, nous dresserons un compte rendu de 

ce qui a été effectué tout au long du mémoire. Notamment, nous ferons un retour sur la 

problématique, les objectifs de recherche, le cadre conceptuel et les résultats de la 

recherche. Nous terminerons le chapitre en détaillant les contributions théoriques et 

managériales proposées, puis les limites de notre recherche et les perspectives de 

recherches futures associées à chacune d’entre elles.  
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Chapitre 1 - Revue de littérature 

Introduction 

Ce premier chapitre servira d’introduction aux divers concepts qui seront étudiés tout au 

long de ce mémoire. Chacun de ces concepts sera appuyé par une recherche exhaustive 

de la littérature existante. Il est important de mentionner que notre étude fut menée durant 

le début de la pandémie de la COVID-19. Ainsi, nous accorderons un intérêt particulier 

aux divers enjeux et répercussions découlant d’un tel contexte. En effet, une exploration 

de plusieurs recherches en lien avec les thèmes principaux de notre mémoire sera 

proposée. Les thèmes choisis pour la présente revue de littérature sont : l’anxiété sociale, 

l’efficacité personnelle des médias sociaux, la distanciation sociale ainsi que la 

performance objective.  

Pour débuter, nous présenterons la définition de l’anxiété sociale, la présence de celle-ci 

dans le milieu de travail et l’influence néfaste de la pandémie de la COVID-19 sur 

l’anxiété sociale.  

Ensuite, nous détaillerons le concept d’efficacité personnelle en général ainsi que 

l’efficacité personnelle liée à l’utilisation des médias sociaux. Nous présenterons 

l’importance de l’utilisation des technologies en entreprise, en plus de mettre l’accent sur 

la nouvelle réalité à laquelle font face les employés en temps de pandémie, notamment en 

évoquant la transition vers le télétravail. 

L’origine du concept de la distanciation sociale sera abordée, de même que la pertinence 

de l’étudier dans un contexte managérial. 

Pour finir, le concept de performance objective sera développé ainsi que de l’importance 

d’une collecte de type multisources 
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1. L’anxiété sociale 

Le trouble d’anxiété sociale — caractérisé par une anxiété provoquée par la perspective 

ou la présence d’une évaluation personnelle dans des situations sociales réelles ou 

imaginaires (Schlenker et Leary, 1982) — est considéré comme le trouble anxieux le plus 

commun dans la société. L’anxiété sociale a une prévalence1 estimée entre 12 et 16 % 

selon plusieurs études (Dayan et Guillery-Girard, 2010; Kessler et al., 2005). Les 

personnes atteintes d’anxiété sociale (aussi appelée « phobie sociale ») éprouvent une 

peur persistante d’être confrontées à des situations sociales et une gêne lorsque celles-ci 

se produisent (par exemple, parler à un étranger, faire un discours devant ses pairs, etc.), 

car elles craignent d’être observées ou jugées par les autres (Asher, Asnaani et Aderka, 

2017; Haas, Shekhar et Goddard, 2009; Nichols et Webster, 2015). Ce malaise est associé 

à une anxiété d’anticipation des interactions sociales ainsi qu’à une tendance, une fois 

l’événement passé, à ruminer des scénarios concernant sa performance sociale (Dayan et 

Guillery-Girard, 2010). Les individus atteints d’anxiété sociale tentent tant bien que mal 

de dissimuler leur inconfort pour éviter de montrer des symptômes d’anxiété, car ceux-ci 

craignent d’agir de manière embarrassante et d’ainsi recevoir une évaluation négative de 

la part des autres (American Psychiatric Association, 2000; Asher, Asnaani et Aderka, 

2017). Par conséquent, les personnes éprouvant de l’anxiété sociale ont tendance à éviter 

les situations sociales ou à les endurer avec une détresse notable (Asher, Asnaani et 

Aderka, 2017; Leary, 1983; Nichols et Webster, 2015). En d’autres termes, cet inconfort 

social — provoqué par certaines situations d’interactions sociales ou de performance — 

engendre souvent un comportement d’évitement qui permet de ne pas être jugé. 

L’ensemble des difficultés en matière d’interactions sociales énumérées ci-dessus 

entraîne des lacunes qui se transposent dans plusieurs aspects de la vie quotidienne, 

notamment les relations, le travail et les études, comparativement aux individus n’ayant 

pas d’anxiété sociale (Asher, Asnaani et Aderka, 2017; Juster et Heimberg, 1998; Safren 

et al., 1996; Strahan et Conger, 1998).  

 
1 Dans ce cas-ci, la prévalence signifie le pourcentage de personnes atteintes du trouble d’anxiété sociale, 
sans faire de distinction entre les nouveaux et les anciens cas reportés d’une population à un moment ou 
pendant une période donnée (Larousse., 2019). 
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Dans la littérature, il est admis que le trouble d’anxiété sociale se divise en deux sous-

catégories. Il existe l’anxiété sociale de type généralisé, qui signifie que l’individu craint 

un grand nombre de situations de performance et d’interactions sociales. Ensuite, on 

présente une anxiété sociale de type spécifique, qui se limite à la peur relative à des 

situations de performance (par exemple, une anxiété de communiquer devant les autres) 

(Haas, Shekhar et Goddard, 2009). Les personnes atteintes d’un trouble d’anxiété sociale 

généralisé éprouvent une détresse psychologique plus sévère, présentent des risques plus 

élevés de dépression et ont plus souvent recours à l’évitement que les personnes avec un 

trouble d’anxiété sociale spécifique (Haas, Shekhar et Goddard, 2009; Safren et al., 1996). 

L’anxiété sociale généralisée nécessite normalement de la pharmacothérapie2, tandis que 

l’anxiété sociale spécifique est plus facilement traitable avec des interventions moins 

sévères (Haas, Shekhar et Goddard, 2009). Toutefois, le type d’anxiété sociale est souvent 

difficile à identifier chez une personne, car pour certains, l’anxiété sociale est 

fréquemment interprétée comme de la timidité extrême et est considérée comme faisant 

partie de leur personnalité (Aminoff et Daroff, 2003). Ainsi, peu de personnes souffrant 

de ce trouble font appel à des traitements, ce qui peut mener à une dépression majeure 

(Aminoff et Daroff, 2003; Safren et al., 1996).  

Dans le cadre de ce mémoire, nous nous intéressons à l’anxiété sociale dans son ensemble, 

ce qui englobe l’anxiété sociale de type généralisé et l’anxiété sociale de type spécifique, 

car nous estimons que tous deux entraînent des conséquences très nocives pour l’individu, 

ce qui est pertinent à étudier pour les objectifs de notre recherche (Leary, 1983; Nichols 

et Webster, 2015). En effet, tous types confondus, l’anxiété sociale présente des risques 

négatifs pour la santé, le statut économique et les capacités des individus (Asher, Asnaani 

et Aderka, 2017; Safren et al., 1996). 

 

 

 
2 Traitement des maladies, notamment le trouble d’anxiété généralisée, à l’aide de médicaments (Office 
québécois de la langue française, 2002). 
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1.1.  L’anxiété sociale au travail 

Dans un contexte de travail, il est pertinent d’étudier les effets de l’anxiété sociale, surtout 

parce que les employés (p. ex. les vendeurs) doivent constamment communiquer avec les 

autres. Comme mentionné précédemment, une personne atteinte d’anxiété sociale peut 

ressentir les répercussions de ce trouble dans plusieurs aspects de sa vie, et cela inclut la 

sphère professionnelle (Asher, Asnaani et Aderka, 2017; Safren et al., 1996). Les 

employés éprouvant de l’anxiété sociale peuvent ressentir un inconfort lors de situations 

sociales dans leur milieu de travail, notamment lors de réunions, de présentations, 

d’appels de vente, ou d’interactions avec des collègues ou des clients (Cuncic, 2020), pour 

n’en nommer que quelques-unes. Comme nous l’avons mentionné, afin de contourner ces 

situations stressantes, plusieurs ont recours à l’évitement comme solution temporaire pour 

remédier au sentiment d’anxiété sociale (Asher, Asnaani et Aderka, 2017; Nichols et 

Webster, 2015). Ceci peut se traduire par un plus haut taux d’absentéisme au travail 

(Nash-Wright, 2011). Selon un article publié dans le Harvard Business Review, près de 

50 % des Américains se considèrent comme étant « timides », un synonyme utilisé 

couramment pour décrire un sentiment d’anxiété sociale (Hendriksen, 2019). La présence 

de l’anxiété sociale chez certains employés les empêche d’avoir une qualité de vie 

optimale, ce qui leur donne une satisfaction moindre à l’égard de divers aspects de leur 

vie (p. ex. la famille, la vie professionnelle, les relations, la santé, etc.) (Barrera et Norton, 

2009; Safren et al., 1996).  

Sur le plan professionnel, cette détresse face aux situations sociales peut mener à de 

l’évitement et peut ainsi faire perdre des opportunités d’avancement à ceux qui en 

souffrent (Hendriksen, 2019). Par exemple, un employé atteint d’anxiété sociale pourrait 

refuser une promotion, car celle-ci impliquerait que ce dernier dirige des formations. De 

la même manière, un employé peut décider de prendre un congé de maladie le jour même 

d’une présentation devant ses collègues. Un autre employé peut avoir des idées 

innovantes, mais ne parvient pas à les communiquer par peur de se faire juger par les 

autres. Il existe une panoplie d’autres exemples illustrant comment l’anxiété sociale d’un 

employé peut se transposer dans son milieu de travail et affecter sa performance 

(Hendriksen, 2019). En effet, en s’appuyant sur la littérature, on constate que cette relation 
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négative entre l’anxiété sociale et la performance a été établie dans plusieurs recherches 

en psychologie et en management (Asher, Asnaani et Aderka, 2017; Hendriksen, 2019; 

Strahan et Conger, 1998). L’anxiété sociale peut avoir des conséquences néfastes 

importantes tant pour les employés que pour l’entreprise. Celle-ci peut nuire à l’efficacité 

organisationnelle en termes de rendement ainsi qu’à la croissance économique de 

l’entreprise. Un trop-plein d’anxiété sociale peut causer un épuisement continu des 

ressources émotionnelles de l’employé (Caridad, 2016). L’anxiété sociale peut aussi 

mener à une mauvaise gestion du stress au travail et ainsi augmenter les risques de 

dépression ou d’épuisement professionnel. Ceci est en adéquation avec la théorie à 

laquelle nous allons nous référer tout au long de ce mémoire, soit la théorie de JD-R, « job 

demands-resources theory », provenant des écrits de Schmitz et Ganesan (2014), de 

Bakker et Demerouti (2007) et de Demerouti et al. (2001). Cette théorie sera détaillée 

davantage dans la deuxième section de ce chapitre ainsi que dans le second chapitre. 

 

1.2.  L’anxiété sociale en temps de pandémie 

Puisque notre étude a été réalisée durant la pandémie de la COVID-19, il est intéressant 

d’analyser les effets négatifs que celle-ci peut avoir sur l’anxiété sociale des individus. 

Plusieurs études récentes analysent le respect de la distanciation sociale et ses impacts sur 

la santé mentale durant la pandémie (Benke et al., 2020; Kim et Jung, 2020; Sheng Zhi et 

al., 2020). Selon une enquête effectuée en Allemagne par Benke et al. (2020), la plupart 

des répondants ont indiqué éviter de sortir, de fréquenter des lieux publics achalandés et 

de se joindre à des regroupements. On remarque une situation similaire au Québec, 

puisqu’en avril dernier, on annonçait qu’il s’agissait de la province où la fréquentation 

des lieux publics avait le plus chuté au Canada (Castonguay, 2020). Le respect de la 

distanciation sociale limite les contacts humains et, par le fait même, augmente les risques 

de développer des symptômes de troubles anxieux pouvant mener à la dépression (Benke 

et al., 2020). La pandémie a conditionné le changement de plusieurs comportements, ce 

qui peut engendrer à la fois de la peur et de l’anxiété pour plusieurs individus.  
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Voici une liste d’exemples illustrant les potentiels facteurs de stress que peuvent éprouver 

les individus pendant la pandémie (Lussier et Gril, 2020; Shannon, 2020) :  

- Le sentiment de se faire juger lorsque l’on oublie de suivre les flèches dans les 

allées au supermarché; 

- Ne pas savoir s’il est préférable ou non de porter un masque lorsque l’on marche 

dans la rue; 

- Se sentir inconfortable et anxieux face à des rencontres éventuelles en personne 

puisque chaque individu peut être un vecteur potentiel de transmission du virus. 

De ce fait, la pandémie accentue la peur de l’autre, favorise l’évitement de situations 

sociales par angoisse de contracter le virus et semble augmenter les risques de développer 

des troubles d’anxiété sociale (Lussier et Gril, 2020; Shannon, 2020). 

Dans le contexte actuel de la pandémie de la COVID-19, les mesures de prévention 

comme la distanciation sociale sont indispensables afin de freiner la propagation du virus. 

Il s’agit de mesures imposées par le gouvernement, et il est nécessaire que les individus 

soient amenés à les respecter. De ce fait, chaque individu fera potentiellement face à de 

l’anxiété sociale pendant cette période de pandémie. En effet, certaines personnes 

souffrant déjà d’anxiété sociale pourraient voir celle-ci s’amplifier, tandis que d’autres 

pourraient nouvellement y être exposées en raison de la pandémie. 

Sachant désormais que la présence de l’anxiété sociale est accentuée en temps de 

pandémie et que celle-ci présente des enjeux néfastes tant pour l’employé que pour 

l’entreprise, nous croyons qu’il s’agit d’une variable pertinente à étudier dans le cadre de 

ce mémoire afin de proposer des pistes de solutions aux entreprises dans le contexte actuel 

de pandémie. 
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2. L’efficacité personnelle des médias sociaux 

La présence de la technologie en entreprise met en lumière l’importance de l’efficacité 

personnelle des outils technologiques, plus précisément des médias sociaux, qui restent 

un phénomène assez récent qui a été peu étudié dans la littérature (Mathieu, Ahearne et 

Taylor, 2007). De ce fait, nous fonderons nos explications sur les théories déjà avancées 

dans les recherches empiriques portant sur l’efficacité personnelle en général. L’efficacité 

personnelle, aussi appelée « autoefficacité », se définit comme les croyances d’un 

individu en ses capacités d’organiser et d’exécuter un plan d’action afin d’accomplir des 

tâches avec succès (Ahearne, Mathieu et Rapp, 2006; Mathieu, Ahearne et Taylor, 2007). 

Plusieurs études montrent que des niveaux élevés d’efficacité personnelle chez les 

vendeurs se traduisent par une meilleure performance au travail (Brown, Jones et Leigh, 

2005; Fu et al., 2010). En effet, dans un contexte de vente, les vendeurs ayant une vision 

positive de leur efficacité personnelle ont tendance à accorder une plus grande attention 

aux tâches à accomplir, à être plus motivés par celles-ci pour atteindre leurs objectifs de 

performance et font preuve de plus de persévérance lors de situations difficiles (Brown, 

Jones et Leigh, 2005; Fu et al., 2010).  

Dans le cadre de ce mémoire, nous nous intéressons à la capacité des vendeurs à utiliser 

les technologies en télétravail, soit leur efficacité personnelle des médias sociaux (p. ex. 

Microsoft Teams, Zoom, Google Meet, Webex, etc.). Dans notre étude, nous définissons 

les médias sociaux comme toutes applications (ou plateformes virtuelles) personnelles, 

professionnelles, d’entreprise, et collaboratives permettant d’interagir avec les 

utilisateurs, de créer et d'échanger du contenu et étant utiles au vendeur dans le cadre de 

son travail (Bill, Feurer et Klarmann, 2020). Selon Mathieu, Ahearne et Taylor (2007), 

plus un vendeur a une efficacité personnelle élevée des technologies de ventes — dans ce 

cas-ci, les médias sociaux —, plus celui-ci sera en mesure d’utiliser des outils 

technologiques différents lorsque ces derniers seront nécessaires pour atteindre ses 

objectifs de ventes. 

Rodebaugh (2006) analyse la relation entre l’efficacité personnelle et l’anxiété sociale. 

Cette étude démontre qu’un niveau élevé d’efficacité personnelle peut mener à une 

diminution de l’évitement social. En effet, selon Bandura (1977) et plus récemment 
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Rodebaugh (2006), l’efficacité personnelle représente la perception qu’un individu a de 

ses capacités dans une situation donnée, et celle-ci influence grandement le choix 

d’activités à réaliser (plutôt qu’à éviter) et qu’il souhaite poursuivre (plutôt 

qu’abandonner). Une personne ayant une efficacité personnelle élevée aura plus confiance 

en ses habiletés, ce qui aura pour effet de diminuer chez elle l’évitement ou l’abandon de 

situations sociales (Leary et Atherton, 1986; Rodebaugh, 2006). À noter que pour ce 

mémoire, puisque nous nous intéressons aux vendeurs effectuant du télétravail et à leur 

capacité d’utilisation des médias sociaux, les situations sociales peuvent être des réunions 

vidéo avec des collègues, des entretiens virtuels ou téléphoniques avec des clients, etc. 

Sachant que l’efficacité personnelle d’un employé influence à la fois son niveau de 

performance et son niveau d’anxiété sociale, nous analyserons l’efficacité personnelle 

avec les médias sociaux en tant que variable modératrice sur la relation entre l’anxiété 

sociale et la performance, en nous basant sur la théorie JD-R utilisée par Bakker et 

Demerouti (2007), Demerouti et al. (2001) et Schmitz et Ganesan (2014). 

 

2.1.  L’utilisation des technologies en entreprise 

De nos jours, la technologie occupe une place importante dans plusieurs aspects du 

quotidien, notamment le milieu de travail (McCoy, 2010). Étant de plus en plus présente 

et indispensable au travail, la technologie a eu pour effet de modifier la manière dont 

plusieurs exécutent leurs tâches, d’améliorer les conditions de travail et d’augmenter la 

productivité (Hartmann et Lussier, 2020; Harvey, 2019). L’utilisation de ces technologies 

permet de collaborer tout en ayant la possibilité de travailler à domicile. 

 

2.2.  Le télétravail en temps de pandémie 

La crise de la COVID-19 a obligé le gouvernement du Québec à mettre en place plusieurs 

mesures de prévention strictes, telles que le confinement et la distanciation sociale, afin 

de ralentir la propagation du virus et d’éviter de saturer les hôpitaux. L’activité 
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économique au Québec a subi des conséquences notables (Dubé et al., 2020). Au début 

de la crise, en mars 2020, le gouvernement a annoncé la fermeture des services non 

essentiels (Radio-Canada., 2020; Rowe, 2020). Le résultat fut que plusieurs entreprises 

n’ont eu d’autre choix que de cesser complètement leurs activités ou bien de les ralentir 

temporairement. Également, la fermeture des écoles et des garderies a fait en sorte que 

plusieurs parents ont dû s’absenter de leurs lieux de travail afin de s’occuper de leurs 

enfants (Radio-Canada., 2020). Dès le début de la pandémie, plusieurs ont perdu leur 

emploi, et d’autres ont dû rapidement s’adapter à de nouvelles conditions de travail, 

notamment le télétravail. Selon un rapport émis par l’Institut national de santé publique 

du Québec (INSPQ), entre le 21 mars et la mi-avril, la proportion de personnes en 

télétravail a augmenté de 50 % (Dubé et al., 2020).  

Le télétravail présente certains enjeux (ou demandes) qui sont cohérents avec la théorie 

JD-R, employée pour ce mémoire. Cette théorie étudie la relation entre une augmentation 

des demandes en termes de tâches et les ressources disponibles de l’employé pour pouvoir 

gérer de manière efficace ces tâches (Bakker et al., 2003; Bakker et Demerouti, 2007; 

Demerouti et al., 2001; Schmitz et Ganesan, 2014). Cette augmentation des demandes 

peut se traduire par une complexification des tâches ou par une plus grande charge de 

travail. Ces demandes peuvent avoir plusieurs effets psychologiques négatifs chez 

l’employé, notamment du stress, de la fatigue, voire, à long terme, de l’épuisement 

émotionnel et de la dépression (Demerouti et al., 2001). Cette théorie propose donc 

l’utilisation de ressources professionnelles afin de mieux répondre à ces demandes, 

d’atteindre les objectifs de performance et de remédier aux effets négatifs mentionnés plus 

haut. Les recherches empiriques présentent deux types de ressources à la disposition de 

l’employé, soit les ressources internes et les ressources externes (Schmitz et Ganesan, 

2014). Les ressources internes font référence aux ressources personnelles de l’employé 

(p. ex. la confiance en soi, l’efficacité personnelle, la résilience, etc.) (Schmitz et Ganesan, 

2014). Les ressources personnelles sont fréquemment étudiées dans le domaine de la 

psychologie positive (Lussier et Hartmann, 2017). Ensuite, les ressources externes font 

allusion aux ressources de supervision (p. ex. support du superviseur, compétences de 

leadership du superviseur afin d’aider ses employés à surmonter divers obstacles, comme 

les demandes élevées) (Schmitz et Ganesan, 2014). Dans la littérature, ces deux types de 
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ressources semblent amener des effets psychologiques et des comportements positifs chez 

les vendeurs, qui peuvent les aider à faire face à des environnements complexes de travail 

et à de lourdes charges de travail (Bakker et al., 2003; Bakker et Demerouti, 2007; 

Demerouti et al., 2001; Schmitz et Ganesan, 2014). 

En lien avec cette théorie, une récente étude menée par CPA Canada démontre que 

plusieurs professionnels en télétravail tentent tant bien que mal de naviguer dans cette 

situation exceptionnelle qu’est la pandémie de la COVID-19 (Graig-Bourdin, 2020). Le 

télétravail exige de prendre un certain temps d’adaptation, qui peut passer par une bonne 

organisation du temps et de l’environnement de travail, d’utiliser plusieurs médias 

sociaux, de maintenir une certaine discipline, de s’assurer de préserver la confidentialité 

des informations dans un environnement de travail virtuel et de trouver des solutions pour 

certaines tâches habituellement effectuées en personne (Desjardins, 2020; Legault, 2020). 

Plusieurs de ces professionnels expriment de la difficulté à établir une séparation entre le 

travail et la vie personnelle, en plus d’indiquer une augmentation insoutenable de la 

charge de travail durant la pandémie (Graig-Bourdin, 2020). À cet effet, une lourde charge 

de travail est liée à une augmentation de l’absentéisme en général, mais également à de 

l’absentéisme découlant de troubles mentaux chez un employé, tels que l’anxiété, la 

dépression et l’épuisement professionnel (Bakker et al., 2003; Papandrea et Azzi, 2020).  

Puisque la pandémie de la COVID-19 implique une augmentation considérable du 

télétravail et une utilisation accrue des médias sociaux, il est pertinent de s’intéresser à 

l’efficacité personnelle des employés avec les médias sociaux en tant que ressource 

personnelle pouvant aider à faire face à la charge de travail élevée remarquée en 

télétravail. Spécifiquement, dans cette étude, nous nous intéressons à l’efficacité 

personnelle des vendeurs avec les médias sociaux comme variable modératrice sur la 

relation entre l’anxiété sociale et la performance objective. Ce facteur est d’autant plus 

pertinent à analyser dans la mesure où la pandémie actuelle risque de changer la façon de 

travailler dans le futur. Effectivement, selon une récente étude publiée dans le journal Les 

Affaires, seulement 8 % des Québécois souhaiteraient revenir entièrement au bureau une 

fois la pandémie derrière nous (Schmouker, 2020). 
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3. La distanciation sociale 

À l’origine, la « distanciation sociale » était un concept étudié par plusieurs sociologues 

et anthropologues à la fin des années 1950 afin de distinguer les pouvoirs hiérarchiques 

et de définir la force des relations interpersonnelles entre les individus (Poole, 2020; 

Szasz, 2020). Ce n’est qu’au début des années 2000 que ce terme a commencé à être 

employé pour désigner une mesure préventive lors de pandémies (Poole, 2020).  

Dans le domaine de la santé, la distanciation sociale est définie comme une pratique 

servant à limiter et à ralentir la transmission d’un virus (Ding et al., 2020; Greer, 2013). 

En 2020, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) suggère aux individus de garder une 

distance physique d’au moins deux mètres (ou six pieds) entre eux afin de prévenir la 

propagation du coronavirus (Foley, 2020). Cette distance de deux mètres n’est pas 

arbitraire, car le chiffre se base sur des recherches scientifiques analysant l’étendue de la 

dispersion des particules d’un virus pouvant représenter un risque d’infection (Foley, 

2020). Toutefois, il faut noter qu’il y a une grande discussion autour du terme 

« distanciation sociale » puisque celui-ci semble présenter une connotation négative et 

suggérer un isolement social (Geisinger, 2020; Poole, 2020). La distanciation sociale ne 

nous empêche pas nécessairement de communiquer avec autrui, mais nous indique plutôt 

la nécessité de trouver des solutions pour avoir des contacts sociaux tout en respectant 

une distance physique de deux mètres les uns avec les autres (Geisinger, 2020). Par 

exemple, il est possible d’aller prendre des marches à l’extérieur avec des amis tout en 

respectant la distance de deux mètres ou d’utiliser des outils technologiques pour garder 

contact avec nos amis et nos proches. Si le terme « distanciation sociale » est 

fréquemment utilisé dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, plusieurs croient 

toutefois que « distanciation physique » serait un terme plus approprié (Geisinger, 2020; 

Poole, 2020). 

Une étude effectuée en 2015 révèle qu’une longue période d’isolement peut augmenter 

de 29 % le risque de mortalité chez des personnes souffrant de maladies cardiaques, de 

dépression ou de démence (Szasz, 2020). À ce jour, la littérature présente des lacunes 

concernant les effets secondaires néfastes de la distanciation sociale à long terme. En effet, 

en avril, le gouvernement québécois avait imposé des mesures plus sévères pour « aplatir 
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la courbe », étant donné que le nombre de cas positifs à la COVID-19 avait augmenté en 

flèche (Meloche-Holubowski, 2020). Ainsi, une grande partie de la population québécoise 

était confinée. Le confinement dans ce contexte de pandémie, que l’on peut qualifier 

d’auto-isolement dans le but de respecter la distanciation sociale, peut causer des tensions 

au sein des membres d’un ménage, l’interruption d’évènements, la fermeture des écoles 

et l’évitement des lieux publics, qui peuvent constituer des prédicteurs d’une 

augmentation de problèmes de santé mentale (Szasz, 2020). Le respect de la distanciation 

sociale a également contribué à une modification des modalités de travail, comme le 

télétravail, ce qui exige un temps d’adaptation de la part des employés (Greer, 2013). D’un 

point de vue managérial, très peu d’études se penchent sur les effets de l’application de la 

distanciation sociale en entreprise et les répercussions que ceux-ci peuvent avoir sur la 

performance des employés.   

Dans le cadre de ce mémoire, nous avons choisi de nous intéresser à l’adoption des 

mesures de distanciation sociale en vue d’analyser son effet sur la relation entre l’anxiété 

sociale et la performance, et ce, dans le but d’offrir de nouvelles contributions à la 

littérature.  

 

3.1.  Le contexte de la pandémie la COVID-19 au Québec 

Le 11 mars 2020, l’OMS déclare que l’épidémie de COVID-19 est officiellement devenue 

une pandémie. Quelques jours plus tard, plusieurs mesures de prévention contre la 

propagation du virus de la COVID-19 sont mises en place, notamment la fermeture des 

établissements scolaires, des services non essentiels et des frontières entre les États-Unis 

et le Canada, la priorisation du télétravail, la mise en vigueur des mesures de distanciation 

sociale, l’interdiction de rassemblements, la recommandation du port du masque, etc. 

(Rowe, 2020). Il est possible de consulter l’Annexe 1 pour plus de détails concernant les 

évènements entourant la COVID-19 au Québec. 

La pandémie de la COVID-19 a fortement touché le Québec comparativement aux autres 

provinces du Canada. En effet, à la mi-avril, 57 % des décès liés à la COVID-19 survenus 

au Canada s’étaient produits au Québec, et Montréal était maintenant désigné comme 
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l’épicentre de la pandémie au Québec. Plusieurs raisons expliquent ce phénomène, 

notamment le fait que la semaine de relâche pour les étudiants s’est déroulée avant la 

déclaration de l’état sanitaire d’urgence, le manque de personnel dans le domaine des 

soins de la santé et des établissements de soins de longue durée, etc. (Rowe, 2020). 

Actuellement, le Québec reste la province la plus fortement touchée par la COVID-19. Le 

premier ministre Legault continue à resserrer les mesures restrictives pour diminuer la 

propagation du virus (Boordeleau, 2020). Toutefois, l’isolement à long terme peut avoir 

des répercussions très néfastes sur les individus (Meloche-Holubowski, 2020). 

Comme mentionné précédemment, nous avons établi que la distanciation sociale 

représente un facteur déterminant pour l’anxiété sociale. Cela dit, ceci ne constitue pas le 

seul élément néfaste amené par la mise en œuvre d’une telle mesure. L’OMS a même 

souligné, au début de la crise, que chaque pays avait le devoir d’évaluer les risques 

associés à la mise en place de diverses mesures afin de diminuer la propagation du virus. 

D’un autre côté, au Québec, le gouvernement, les institutions financières et d’autres 

grandes organisations mettent à profit plusieurs initiatives afin de réduire le poids 

économique de la crise de la COVID-19 (Ordre des Travailleurs sociaux et des thérapeutes 

conjugaux et familiaux du Québec, 2020). La distanciation sociale et les autres mesures 

préventives émises par le gouvernement sont fondamentales pour ralentir la propagation 

du coronavirus, or l’envers de la médaille est que celles-ci auront des conséquences 

importantes sur le plan social (Ordre des Travailleurs sociaux et des thérapeutes 

conjugaux et familiaux du Québec, 2020). 

Notamment, les employés en télétravail sont exposés à des risques psychologiques comme 

l’isolement, la difficulté à faire clairement la distinction entre travail et vie familiale, et 

des risques plus élevés de tensions au sein du ménage (Papandrea et Azzi, 2020). Ces 

risques psychologiques peuvent avoir émergé lors de l’annonce de la pandémie et ont pu 

augmenter durant cette dernière. Ainsi, les risques psychologiques peuvent avoir engendré 

du stress et favorisé l’apparition de problèmes de santé ainsi que des problèmes physiques. 

Comme résultats, ceux-ci peuvent avoir causé une diminution de la motivation, une 

augmentation de l’épuisement professionnel, de l’anxiété, de la dépression, et peut même 

avoir favorisé les pensées suicidaires (Papandrea et Azzi, 2020). 
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Durant la pandémie, le respect de la distanciation sociale et le confinement exigent de 

l’adaptation dans le milieu de travail, notamment une transition rapide vers le télétravail. 

Ceux qui travaillent de la maison sont confrontés à de lourdes charges de travail en plus 

de devoir maintenir une séparation entre le travail et la vie familiale, et ce sont des enjeux 

réels auxquels doivent faire face plusieurs employés (Papandrea et Azzi, 2020). De plus, 

les mesures mises en place pour limiter la propagation du virus ont des répercussions sur 

la vie sociale de ces employés. Tous ces éléments combinés peuvent mener à une 

dégradation de l’équilibre travail-famille, ce qui peut avoir un effet négatif sur la santé 

mentale des employés (Papandrea et Azzi, 2020). 

 

4. La performance objective 

Tout d’abord, la performance objective d’un employé représente sa performance réelle, 

déterminée à l’aide d’indicateurs numériques, ce qui ne laisse généralement pas place à 

de l’interprétation ((Gillikin, 2019); Palmatier et al. (2006). Par exemple, des indicateurs 

de performance mesurés de manière purement objective permettent de vérifier si un 

vendeur s’est absenté du travail ou non, s’il atteint ses objectifs de vente ou non, tandis 

que la performance subjective se définit comme la performance perçue par un individu 

(Gillikin, 2019). Pour un employé, la performance subjective peut être déterminée par sa 

propre perception de celle-ci, la perception de son employeur, ou même la satisfaction 

perçue chez la clientèle. Toutefois, ce type de mesure de la performance peut s’avérer 

inexacte et n’est pas exempte d’interprétation (Gillikin, 2019). Dans le cas de notre étude, 

nous utiliserons les données d’archives fournies par l’entreprise participante. La 

performance objective sera mesurée sous la forme de pourcentages de quotas, soit les 

ventes actuelles de chaque vendeur participant à l’étude divisées par les objectifs de ventes 

prédits pour le mois de mars 2020. Ce type de performance a déjà été employé dans 

d’autres études de ventes, notamment celle de Lussier, Grégoire et Vachon (2017) et celle 

de Lussier et Hartmann (2017) 
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4.1. L’importance d’une collecte multi-sources 

Nous avons employé une méthode de collecte de données multisources, qui combine les 

réponses évaluées par le vendeur avec sa performance objective, obtenue grâce aux 

données d’archives fournies par l’entreprise participante. Au lieu d’utiliser une seule 

source d’information, soit les réponses au questionnaire découlant des perceptions des 

vendeurs, nous avons opté pour l’utilisation d’une seconde source, pour mesurer la 

variable dépendante de notre étude. L’utilisation de deux (voire de plus de deux) sources 

d’informations figure parmi les recommandations récentes sur les meilleures pratiques en 

recherche par le biais de sondages (Hulland, Baumgartner et Smith, 2018). Ce type de 

collecte ajoute de la robustesse aux données collectées et nous permet de jumeler les 

perceptions fournies par le vendeur et sa performance objective de ventes, mesurée par 

l’entreprise.  

En marketing, le concept de la performance est un sujet fortement étudié, et plus 

particulièrement les déterminants de celui-ci (Ahearne, Mathieu et Rapp, 2005; Bolander 

et al., 2015; Brown et Peterson, 1994; Churchill et al., 1985; Doney et Cannon, 1997; 

Lussier, Hartmann et Bolander, 2019; Palmatier et al., 2006). Ces nombreuses études ont 

permis de mettre en lumière diverses explications quant à la variance de la performance 

chez les employés, comme les vendeurs. Par exemple, dans l’étude de Brown, Jones et 

Leigh (2005), il est établi que l’efficacité personnelle aurait un effet positif direct sur la 

performance des vendeurs. Ainsi, cette caractéristique personnelle est une variable qui 

permet d’expliquer la variation de la performance chez un vendeur. 

 

Conclusion 

Dans ce présent chapitre, nous avons expliqué les quatre concepts principaux de ce 

mémoire en nous appuyant sur la littérature. Nous avons également expliqué la théorie 

sur laquelle se base notre étude. 

L’anxiété sociale, ses deux types et ses répercussions sur divers aspects du quotidien ont 

été abordés. Il a également été mentionné qu’aucune distinction entre l’anxiété sociale 
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généralisée et l’anxiété sociale spécifique ne sera effectuée dans le cadre de cette étude. 

L’importance d’étudier l’anxiété sociale dans un contexte d’entreprise a été établie. Nous 

avons aussi pris soin de démontrer les effets négatifs de la pandémie de la COVID-19, 

notamment en ce qui a trait au fait qu’elle favorise le développement de troubles anxieux. 

Nous avons ensuite défini le concept d’efficacité personnelle des médias sociaux ainsi 

que sa grande pertinence dans un contexte d’entreprise, notamment à l’ère de la pandémie 

de la COVID-19, où les façons de travailler sont possiblement vouées à changer.  

Pour terminer, nous avons détaillé le concept de performance objective et justifié la 

pertinence du type de collecte de données employé pour l’étude, soit une collecte 

multisources, par le fait qu’elle permet de collecter des données plus robustes.  
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Chapitre 2 – Le cadre conceptuel de recherche et les 
hypothèses de recherche 

Introduction 

Le premier chapitre abordait en détail la littérature des différents concepts étudiés dans ce 

mémoire, notamment l’anxiété sociale perçue par le vendeur, l’efficacité personnelle des 

médias sociaux perçue par le vendeur, le niveau d’application de la distanciation sociale 

perçue par le vendeur et la performance objective obtenue par le biais de données 

d’archives. En effet, la revue de la littérature a permis d’analyser en profondeur les 

construits de l’étude.  

Maintenant que les bases théoriques de la recherche ont été bien fondées, le second 

chapitre présentera la problématique et les objectifs de recherche de ce mémoire, le 

modèle conceptuel sur lequel il s’appuie ainsi que les hypothèses de recherche qu’il 

propose. En d’autres mots, dans les paragraphes qui suivent, nous nous servirons des 

éléments de la littérature mentionnés dans le premier chapitre pour établir des liens 

conceptuels pertinents dans le cadre de notre recherche. 

Nous nous intéressons à trois effets que nous étudierons tout au long de ce mémoire, soit 

l’effet direct de l’anxiété sociale du vendeur sur sa performance objective, le rôle 

modérateur de l’efficacité personnelle des médias sociaux du vendeur sur sa performance 

objective, ainsi que le rôle modérateur du niveau d’application de la distanciation sociale 

du vendeur sur sa performance objective.  

 

1. La problématique et les objectifs de recherche 

Cette section est consacrée à la présentation de la problématique et des objectifs de la 

recherche. Par la suite, nous aborderons en détail le modèle conceptuel développé tout en 

nous référant aux notions abordées dans la revue de la littérature. 
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1.1.  La problématique de recherche 

Comme mentionné dans l’introduction de ce mémoire, nous nous intéressons aux effets 

négatifs de l’anxiété sociale sur les attitudes et les comportements du vendeur, plus 

précisément la possible influence que celle-ci pourrait avoir sur sa performance objective. 

Pour ce faire, nous avons employé une méthode de collecte de données multisources, qui 

combine les réponses d’autoévaluation du vendeur avec sa performance objective, 

obtenue grâce aux données d’archives fournies par l’entreprise participante. L’utilisation 

de deux (voire de plus de deux) sources d’informations figure parmi les recommandations 

récentes sur les meilleures pratiques en recherche par le biais de sondages (Hulland, 

Baumgartner et Smith, 2018). Ce type de collecte ajoute de la robustesse aux données 

collectées et nous permet de jumeler les perceptions fournies par le vendeur et sa 

performance objective de ventes, mesurée par l’entreprise. Évidemment, ce concept sera 

détaillé plus amplement dans le présent chapitre. Pour résumer, le pairage de données 

d’autoévaluation (évaluation par le vendeur de son propre comportement) et de données 

complémentaires d’évaluation de la performance objective du vendeur (données 

d’archives mesurées et fournies par l’entreprise participante) nous permettra de dénoter 

et d’expliquer la présence de potentiels effets négatifs de l’anxiété sociale sur la 

performance objective du vendeur. 

Ensuite, nous porterons un intérêt particulier à l’efficacité personnelle des médias sociaux 

du vendeur, qui permettrait potentiellement d’atténuer l’effet négatif de l’anxiété sociale 

du vendeur sur sa performance objective. En d’autres termes, cette variable servirait de 

modérateur dans la relation entre l’anxiété sociale et la performance objective. 

Nous nous pencherons également sur le niveau d’application de la distanciation sociale 

autoévalué par le vendeur, qui viendrait possiblement amplifier l’effet négatif de l’anxiété 

sociale du vendeur sur sa performance objective. Cette variable agirait donc comme 

second modérateur dans la relation entre l’anxiété sociale et la performance objective. 
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Nous nous sommes arrêtée aux deux modérateurs (c.-à-d. l’efficacité personnelle des 

médias sociaux et la distanciation sociale) pour notre étude en raison de leur grande 

pertinence lors de la collecte de données. Rappelons-nous que cette collecte de données a 

été effectuée au début de la pandémie. Comme mentionné dans l’introduction et le 

chapitre 1, la crise a amené son lot de conséquences, plus particulièrement au Québec, 

l’épicentre de la pandémie au Canada. Le gouvernement provincial n’a eu d’autre choix 

que d’implanter des mesures restrictives pour limiter la propagation du virus, notamment 

en imposant la fermeture de services non essentiels, l’interdiction de rassemblements, la 

distanciation sociale, l’obligation du port du masque dans les lieux publics, etc. Ainsi, 

l’introduction de la distanciation sociale comme variable modératrice au sein de notre 

modèle constitue une donnée rare spécifique à notre recherche, car la collecte a été réalisée 

au tout début de l’entrée en vigueur de cette consigne. L’étude de l’effet modérateur que 

peut avoir celle-ci nous permettra d’offrir des recommandations managériales spécifiques 

à un évènement réel, qui pourront être applicables en situation de crise. Ainsi, nous 

examinerons l’effet de l’application de la distanciation sociale chez les vendeurs qui sont 

habituellement face à face avec leurs clients. Dans cette même suite d’idées, la 

distanciation sociale a mené au changement des pratiques en entreprise, qui passe 

notamment par la priorisation du télétravail. Ce changement drastique vers le travail 

uniquement en mode virtuel nécessite une utilisation aisée et confiante de médias sociaux 

(p. ex. Microsoft Teams, Zoom, Google Meet, Webex). De ce fait, l’efficacité personnelle 

des médias sociaux comme modérateur est une variable de choix dans le contexte unique 

de notre recherche. Ceci nous permettra d’observer l’effet modérateur de cette variable 

sur la relation entre l’anxiété sociale et la performance objective dans un contexte de 

ventes durant un moment critique de la pandémie de la COVID-19. 

La problématique de recherche a été formulée comme suit :  

Quel est l’effet de l’anxiété sociale du vendeur sur sa performance objective?  

De cette problématique découlent deux autres questions de recherches : 

- Quel est l’effet modérateur de l’efficacité personnelle des médias sociaux du 

vendeur sur la relation entre son anxiété sociale et sa performance objective?  
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- Quel est l’effet modérateur du niveau d’application de la distanciation sociale du 

vendeur sur la relation entre son anxiété sociale et sa performance objective? 

Dans le cadre de ce mémoire, nous emploierons une démarche hypothético-déductive. 

Cette démarche met l’accent sur la littérature dans le but d’émettre des hypothèses et, par 

la suite, de les confronter à la réalité (Gavard-Perret et al., 2012). En d’autres termes, les 

hypothèses de recherche découlant de la littérature seront mises à l’épreuve lors des tests 

statistiques sur les données collectées, qui seront présentés au chapitre 4. Notre choix s’est 

arrêté sur cette démarche puisqu’elle est en adéquation avec les objectifs de ce mémoire, 

soit d’explorer, de développer et d’approfondir de nouvelles connaissances dans le but 

d’offrir des contributions managériales pertinentes à la littérature existante (Evrard et al., 

2009). 

Tout d’abord, l’effet de l’anxiété sociale du vendeur sur sa performance objective sera 

étudié. Ensuite, nous étudierons deux variables modératrices distinctes. Pour ce faire, 

nous explorerons le rôle modérateur de l’efficacité personnelle des médias sociaux du 

vendeur sur la relation entre son anxiété sociale et sa performance objective; s’ensuivra 

l’analyse du rôle modérateur du niveau d’application de la distanciation sociale du 

vendeur sur la relation entre son anxiété sociale et sa performance objective. 

Ainsi, trois hypothèses ont été développées : la première met l’accent sur l’effet direct de 

l’anxiété sociale du vendeur sur sa performance objective; la seconde concerne le rôle que 

peut prendre l’efficacité personnelle des médias sociaux dans la relation entre l’anxiété 

sociale du vendeur et sa performance objective; et pour finir, la troisième s’intéresse au 

rôle que joue le niveau d’application de la distanciation sociale dans la relation entre 

l’anxiété sociale du vendeur et sa performance objective. 
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1.2.  Les objectifs de recherche 

Les objectifs de recherche se divisent en deux catégories, soit l’objectif principal (ou 

général) et les objectifs opérationnels. L’objectif principal fait référence aux contributions 

que nous souhaitons apporter, tandis que les objectifs opérationnels désignent l’ensemble 

des étapes requises au sein de ce mémoire afin d’atteindre notre objectif principal. 

Dans notre cas, l’objectif principal est de bonifier une théorie découlant de la littérature 

en psychologie positive, soit le modèle de charge de travail-ressources, ou « job demands-

resources model, (JD-R) » en anglais (Bakker et Demerouti, 2007; Demerouti et al., 2001; 

Schmitz et Ganesan, 2014), par l’entremise d’une collecte de données multisources.  

En ce qui concerne la théorie JD-R, notre objectif est d’étudier la possibilité que 

l’efficacité personnelle des médias sociaux du vendeur influence la relation entre son 

anxiété sociale et sa performance objective. 

La théorie JD-R fait référence à une situation selon laquelle l’augmentation de la charge 

de travail (p. ex. l’augmentation du nombre de tâches, les changements dans le processus 

ou la manière de faire) peut représenter un lourd facteur de stress et d’anxiété pour les 

individus ne parvenant pas à effectuer leur travail avec succès (Bakker et Demerouti, 

2007). Depuis le début de la pandémie, les entreprises ont dû rapidement se tourner vers 

le télétravail. Du jour au lendemain, les employés n’ont eu d’autre choix que d’adopter 

une approche de travail en mode virtuel. Coupés de leurs collègues et contraints de 

s’ajuster à plusieurs nouvelles règles à respecter, tous les employés ont été confrontés à 

une augmentation et à une complexification des tâches à effectuer. Ceci est encore plus 

vrai pour les vendeurs qui, normalement, effectuent leur travail face à face avec leurs 

clients. En se basant sur la théorie JD-R, nous constatons que cette augmentation de la 

charge de travail peut amener des conséquences psychologiques néfastes, notamment une 

augmentation de l’anxiété sociale (Bakker et Demerouti, 2007). Pour nous, l’efficacité 

personnelle des médias sociaux constituerait une ressource psychologique permettant de 

compenser à cette surcharge de travail liée au télétravail et par le fait même d’atténuer la 

relation négative entre l’anxiété sociale et la performance objective. 
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De cet objectif principal découlent quatre objectifs opérationnels : 

1. Explorer la littérature portant sur la psychologie positive afin approfondir 

l’analyse des ressources personnelles (propres à l’individu) et leurs effets sur 

l’anxiété sociale et la performance dans un contexte de « business-to-consumer » 

(B2C); 

2. Explorer la littérature axée sur la théorie JD-R, utilisée en psychologie, en 

management et en marketing, afin d’expliquer l’effet de l’anxiété sociale dans un 

contexte de ventes, pendant la pandémie de la COVID-19; 

3. Tester empiriquement les variables retenues dans le but de confirmer l’effet de 

l’anxiété sociale du vendeur sur sa performance objective, tout en observant deux 

variables modératrices, soit les rôles que peuvent jouer respectivement l’efficacité 

personnelle des médias sociaux et le niveau d’application de la distanciation 

sociale dans la relation entre l’anxiété sociale du vendeur et sa performance 

objective; 

4. Contribuer aux apports théoriques et managériaux en lien avec la théorie JD-R 

tout en précisant les limites de l’étude et des propositions de recherches futures. 

Les deux premiers objectifs opérationnels ont été atteints dans le chapitre précédent 

portant sur la revue de la littérature, tandis que le troisième objectif sera complété dans le 

chapitre 4, qui abordera l’ensemble des résultats de recherche. Finalement, c’est dans le 

dernier chapitre, dédié à la discussion, que sera traité le quatrième objectif opérationnel. 

Dans le but de répondre à l’objectif principal, nous proposons d’analyser l’ensemble des 

variables retenues, énumérées ci-dessous. Chacune de ces variables a été abordée en 

profondeur dans le chapitre précédent. Les prochaines sections du présent chapitre 

serviront ensuite à présenter notre modèle conceptuel ainsi que les hypothèses de 

recherches à mettre à l’épreuve dans le cadre de ce mémoire. 
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Voici les variables retenues :  

• Variable indépendante : l’anxiété sociale du vendeur, évaluée par le vendeur; 

• Variable dépendante : la performance objective du vendeur, fournie par 

l’entreprise; 

• Variable modératrice : l’efficacité personnelle des médias sociaux du vendeur, 

évaluée par le vendeur; 

• Variable modératrice : le niveau d’application de la distanciation sociale du 

vendeur, évaluée par le vendeur; 

• Variables de contrôle : l’âge, le sexe et l’expérience de travail générale du 

vendeur. 

À noter que tout au long de ce mémoire, nous utiliserons la formulation suivante : 

l’anxiété sociale du vendeur. Celle-ci signifie le niveau d’anxiété sociale autoévalué par 

le vendeur. Le même principe s’applique à l’efficacité personnelle des médias sociaux du 

vendeur et le niveau d’application de la distanciation sociale du vendeur, nous faisons 

encore référence à des données d’autoévaluation de la part du vendeur. 

 

2. Le modèle conceptuel et les hypothèses de recherche 

Suite à la présentation de la problématique de recherche, de l’objectif principal, des quatre 

objectifs opérationnels et des variables retenues pour l’étude, une attention particulière 

sera portée sur l’explication du modèle conceptuel et des hypothèses de recherche, qui 

seront soumises à divers tests statistiques au chapitre 4. 

L’élément central de notre recherche est l’analyse de l’effet de l’anxiété sociale du 

vendeur sur sa performance objective à un moment précis. Dans notre cas, il s’agit du 

début de la pandémie de la COVID-19 (c.-à-d. mars 2020). Nous nous intéressons 

également à deux variables modératrices qui pourraient influencer cette relation entre 
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l’anxiété sociale du vendeur et sa performance objective. L’utilisation d’une approche 

hypothético-déductive témoigne du fait que le modèle conceptuel présenté ci-dessus se 

base sur des recherches empiriques abordées lors de la présentation de la revue de la 

littérature dans le chapitre 1. Ce modèle est composé de trois hypothèses de recherche et 

inclut l’ensemble des variables retenues énumérées plus haut. 

2.1.  Le modèle conceptuel de la recherche 

Figure 1 : Le modèle conceptuel 

 

Le modèle conceptuel illustré ci-dessus nous sera utile afin de tester deux types d’effets.  

1) Effet direct 

L’effet direct à étudier est l’influence de l’anxiété sociale (variable explicative) perçue 

par le vendeur sur sa performance objective (variable à expliquer) 
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2) Effets modérateurs 

En premier lieu, l’efficacité personnelle des médias sociaux du vendeur (variable 

modératrice) sera analysée comme pouvant avoir un effet modérateur sur la relation entre 

l’anxiété sociale du vendeur et sa performance objective. 

Ensuite, le niveau d’application de la distanciation sociale du vendeur (variable 

modératrice) sera analysé comme pouvant avoir un effet modérateur sur la relation entre 

l’anxiété sociale du vendeur et sa performance objective. 

Nous ferons référence aux ouvrages de Bakker et Demerouti (2007); Demerouti et al. 

(2001); Schmitz et Ganesan (2014), qui emploient la théorie JD-R. Ces trois études 

mettent l’accent sur l’épuisement professionnel pouvant découler de la lourdeur des 

demandes de tâches à effectuer. En raison de la pandémie de la COVID-19, nous avons 

fait le choix de mesurer l’anxiété sociale plutôt que l’épuisement professionnel. Il s’agit 

d’un contexte exceptionnel dans lequel les gens sont amenés à respecter la distanciation 

sociale, ce qui limite fortement leurs interactions sociales. Cette situation de crise se 

traduit par une augmentation de la peur de l’autre et rehausse ainsi les risques de souffrir 

de troubles anxieux comme l’anxiété sociale. Ainsi, l’anxiété sociale semble être une 

variable plus appropriée que l’épuisement professionnel pour le contexte étudié dans ce 

mémoire. Tandis que Bakker et Demerouti (2007) et Demerouti et al. (2001) s’intéressent 

à des ressources externes (p. ex. le soutien du superviseur) pour remédier à une charge de 

travail excessive, nous avons fait le choix d’étudier plutôt une ressource interne, soit une 

caractéristique personnelle, comme dans l’étude de Schmitz et Ganesan (2014), qui utilise 

l’efficacité personnelle générale comme variable modératrice. Dans le cas de la présente 

recherche, la caractéristique personnelle sélectionnée est légèrement différente, soit 

l’efficacité personnelle des médias sociaux, celle-ci occupant également un rôle 

modérateur dans notre modèle. Nous avons choisi l’efficacité personnelle des médias 

sociaux plutôt que l’efficacité personnelle générale, puisque dans le contexte de la 

pandémie, la priorisation du télétravail est fortement mise de l’avant. Nous avons aussi 

ajouté une seconde variable modératrice, soit le niveau d’application de la distanciation 

sociale. Il s’agit d’une variable unique à notre modèle. Cette seconde variable modératrice 
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permet d’observer l’effet d’un évènement externe, comme la pandémie de la COVID-19, 

sur la relation entre l’anxiété sociale et la performance objective. 

 

2.2.  Les hypothèses de la recherche 

Afin de valider notre modèle, trois hypothèses devront être testées. La première hypothèse 

étudie l’effet de l’anxiété sociale du vendeur sur sa performance objective (H1), la 

deuxième hypothèse examine le rôle modérateur positif de l’efficacité personnelle des 

médias sociaux dans la relation entre l’anxiété sociale du vendeur et sa performance 

objective (H2), et la troisième hypothèse porte sur le rôle modérateur négatif du niveau 

d’application de la distanciation sociale sur la relation entre l’anxiété sociale du vendeur 

et sa performance objective (H3). En dernier lieu, bien que l’effet des variables de contrôle 

ne requiert pas la mise en œuvre d’hypothèses, celles-ci seront néanmoins incluses dans 

les tests d’hypothèses du modèle. Ainsi, l’âge, le sexe et l’expérience générale de travail 

du vendeur agissent comme variables de contrôle, et celles-ci seront incorporées dans le 

modèle lors de la réalisation des tests d’hypothèses au chapitre 4. 

 

L’effet direct de l’anxiété sociale du vendeur sur sa performance objective 

Dans la littérature, la relation négative entre l’anxiété sociale et la performance a été 

établie en psychologie et en management (Asher, Asnaani et Aderka, 2017; Hendriksen, 

2019; Lussier et al., 2021; Strahan et Conger, 1998). En effet, le trouble d’anxiété sociale 

est défini par une peur de l’autre ou par la peur d’être confronté à des situations sociales. 

Ainsi, un vendeur souffrant d’anxiété sociale pourrait éprouver des craintes à l’idée de 

rencontrer des collègues de travail ou de faire une présentation devant un groupe, et ce, 

même virtuellement. De plus, ce malaise ou cet inconfort social pourrait réduire la 

capacité du vendeur à atteindre ses objectifs de performance. En effet, cette peur des 

contextes sociaux peut se traduire par un évitement et, par le fait même, réduire la 

performance au travail (Asher, Asnaani et Aderka, 2017). Nous croyons qu’étudier cette 

hypothèse nous permettra d’offrir des contributions managériales pertinentes.  
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Hypothèse 1 
Plus l’anxiété sociale du vendeur est élevée (versus faible), moins 

élevée sera sa performance objective. 

 

L’effet modérateur de l’efficacité personnelle des médias sociaux du vendeur sur la 

relation entre l’anxiété sociale du vendeur et sa performance objective 

Dans les études de Ahearne, Mathieu et Rapp (2006), l’efficacité personnelle est 

employée comme variable médiatrice afin d’examiner l’effet de cette caractéristique 

personnelle sur la performance de l’employé. Toutefois, il est important de mentionner 

que les analyses de cette modération dressent des constats plus forts que les études se 

basant uniquement sur des effets directs (Kristof-Brown, Zimmerman et Johnson, 2005). 

L’efficacité personnelle, ou l’autoefficacité, se définit comme la croyance d’un individu 

en ses propres capacités d’organiser et d’exécuter un plan d’action afin d’accomplir des 

tâches avec succès (Ahearne, Mathieu et Rapp, 2006; Mathieu, Ahearne et Taylor, 2007). 

Plusieurs études démontrent que des niveaux élevés d’efficacité personnelle chez les 

vendeurs se traduisent par une meilleure performance au travail (Brown, Jones et Leigh, 

2005; Fu et al., 2010). En lien avec la théorie JD-R présentée par Schmitz et Ganesan 

(2014), nous pensons que la caractéristique individuelle de l’efficacité personnelle des 

médias sociaux constitue une ressource personnelle permettant de surmonter la 

complexité des tâches en temps de pandémie, mais également d’atténuer les facteurs de 

stress, notamment les conséquences psychologiques liées à l’anxiété sociale. En effet, les 

gens souffrant d’anxiété sociale peuvent se tourner vers l’évitement de situations sociales, 

or une étude démontre qu’un niveau élevé d’efficacité personnelle peut mener à une 

diminution de l’évitement social (Rodebaugh, 2006). Pour cette raison, nous croyons que 

chez un vendeur, une croyance élevée en ses capacités à utiliser les médias sociaux aura 

pour effet d’atténuer la relation négative entre son anxiété sociale et sa performance 

objective. Par exemple, un vendeur en télétravail avec une efficacité personnelle élevée 

des médias sociaux sera plus à l’aise d’interagir avec ses clients et ses collègues 

virtuellement via ces outils technologiques. Par conséquent, cette confiance à utiliser les 

outils technologiques avec aisance pourra atténuer l’effet néfaste de l’anxiété sociale du 

vendeur, ce qui augmentera sa performance. En d’autres mots, l’efficacité personnelle des 
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médias sociaux, en tant que variable modératrice, aura un effet positif sur la relation entre 

l’anxiété sociale du vendeur et sa performance objective. 

Hypothèse 2 

L’efficacité personnelle des médias sociaux du vendeur a un rôle de 

modérateur positif sur la relation entre l’anxiété sociale du vendeur 

et sa performance objective. 

 

L’effet modérateur du niveau d’application de la distanciation sociale du vendeur sur la 

relation entre l’anxiété du vendeur et sa performance objective. 

Plusieurs études ont été réalisées dans le domaine de la santé afin d’analyser l’adoption 

des mesures de distanciation sociale et son influence sur la propagation du virus (Ding et 

al., 2020; Greer, 2013). Toutefois, très peu d’études se penchent sur l’application de la 

distanciation sociale en entreprise et ses répercussions sur la performance des employés. 

Ainsi, nous avons choisi l’adoption des mesures de distanciation sociale comme variable 

modératrice afin d’analyser son effet sur la relation entre l’anxiété sociale et la 

performance. 

De récentes études analysent le respect de la distanciation sociale et ses liens avec la santé 

mentale durant la pandémie (Benke et al., 2020; Kim et Jung, 2020; Sheng Zhi et al., 

2020). Selon l’enquête menée en Allemagne par Benke et al. (2020), la plupart des 

répondants ont indiqué éviter de sortir, de fréquenter des lieux publics achalandés et de 

joindre des regroupements de plus de quatre personnes. Ceci ressemble fortement à la 

situation au Québec puisqu’en avril dernier, on annonçait qu’il s’agissait de la province 

où la fréquentation des lieux publics avait le plus chuté au Canada (Castonguay, 2020). 

Le respect de la distanciation sociale limite les contacts humains et, par le fait même, 

augmente les risques de développer des symptômes de troubles anxieux et de dépression 

(Benke et al., 2020). En effet, cette réduction des interactions sociales aura pour effet 

d’alimenter la peur et la méfiance de l’autre, de même qu’elle contribuera à une plus 

grande anxiété sociale lors d’évènements sociaux (p. ex. rencontre virtuelle et 

éventuellement en personne). Ainsi, un vendeur respectant la distanciation sociale à long 

terme pourrait éprouver un malaise à rencontrer des personnes face à face, car chacune 
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d’entre elles représente un risque de contracter le virus. La distanciation sociale peut donc 

être qualifiée de moteur pouvant amplifier l’anxiété sociale (Lussier et Gril, 2020). Dans 

le cadre de ce mémoire, le contexte de la COVID-19 a des répercussions sur la manière 

dont les vendeurs effectuent leur travail, notamment de travailler à distance virtuellement 

(Graig-Bourdin, 2020), ceci a comme effet d’accroitre l’anxiété sociale des vendeurs. 

Autrement dit, les vendeurs étant de plus en plus isolés à cause du respect de la 

distanciation sociale pourraient appréhender les prochains contacts en face à face. Ainsi, 

la distanciation sociale pourrait exacerber l’anxiété sociale menant à une diminution de la 

performance. C’est pour cette raison que nous postulons que l’anxiété sociale des 

vendeurs sera amplifiée par le niveau d’application de la distanciation sociale, ce qui 

mènera à une diminution de la performance objective de ceux-ci. En d’autres mots, le 

niveau d’application de la distanciation sociale, en tant que variable modératrice, aura un 

effet négatif sur la relation entre l’anxiété sociale du vendeur et sa performance objective. 

Hypothèse 3 

Le niveau d’application de distanciation sociale du vendeur a un 

rôle de modérateur négatif sur la relation entre l’anxiété sociale du 

vendeur et sa performance objective. 

 

Synthèse des hypothèses de recherche 

En somme, voici un tableau (Tableau 1) récapitulatif des trois hypothèses de recherche 

qui seront testées dans le cadre de ce mémoire.  
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Tableau 1 : Tableau récapitulatif des hypothèses de recherche 

Hypothèse 1 
Plus l’anxiété sociale du vendeur est élevée (versus faible), moins 

élevée sera sa performance objective. 

Hypothèse 2 

L’efficacité personnelle des médias sociaux du vendeur a un rôle de 

modérateur positif sur la relation entre l’anxiété sociale du vendeur 

et sa performance objective. 

Hypothèse 3 

Le niveau d’application de distanciation sociale du vendeur a un 

rôle de modérateur négatif sur la relation entre l’anxiété sociale du 

vendeur et sa performance objective. 

 

3. Les variables de contrôle 

Il existe une panoplie d’éléments qui peuvent influencer la performance. C’est pourquoi 

nous avons établi trois variables de contrôle, soit l’âge, le sexe et l’expérience générale 

de travail du vendeur. Comme illustré à la Figure 1, ces variables sont représentées dans 

le modèle conceptuel et seront utilisées lors des tests d’hypothèses dans le chapitre des 

résultats. Les paragraphes qui suivent offriront des explications quant aux choix des 

variables de contrôle, basés à la fois sur la littérature et sur nos connaissances 

personnelles. 

3.1.  L’âge 

Nous avons choisi d’indiquer l’âge du vendeur comme variable de contrôle puisqu’elle 

est fréquemment utilisée dans la littérature (Agnihotri et al., 2016; Levy et Sharma, 1994) 

pour analyser la variation de comportement chez des individus. Puisque nous nous 

intéressons à l’efficacité personnelle des médias sociaux, il est pertinent de mentionner 

que les capacités à utiliser les technologies diffèrent selon l’âge (Fleming, Becker et 

Newton, 2017). En effet, la génération à laquelle nous appartenons peut influencer nos 

perceptions et nos capacités à utiliser les outils technologiques. De ce fait, il semble 

exister des variations entre les générations quant aux connaissances technologiques des 
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individus. Pour cette raison, nous avons pris la décision d’indiquer l’âge dans le cadre de 

notre recherche. 

3.2.  Le sexe 

Le sexe est fréquemment utilisé comme variable de contrôle dans les recherches sur les 

vendeurs, car les comportements de ces derniers peuvent être spécifiques à leur sexe (Liu 

et al., 2020; Rouziès, Onyemah et Iacobucci, 2017). Plusieurs études démontrent qu’il 

existe des différences entre les hommes et les femmes indiquant que ces dernières ont une 

plus grande prévalence à présenter des troubles d’anxiété sociale (Asher, Asnaani et 

Aderka, 2017; Xu et al., 2012). Cette affirmation découle de plusieurs études 

épidémiologiques qui établissent que les femmes sont plus susceptibles que les hommes 

de répondre aux critères diagnostiques du trouble d’anxiété sociale (Asher, Asnaani et 

Aderka, 2017). En résumé, puisqu’il pourrait y avoir des variations dans l’anxiété sociale 

autoévaluée qui seraient spécifiques au sexe du vendeur, nous avons fait le choix d’établir 

le sexe comme variable de contrôle de notre modèle. 

3.3.  L’expérience générale de travail 

Selon Liu et al. (2020) et Hartmann et Lussier (2020), l’ancienneté au travail sert souvent 

de variable de contrôle dans les études axées sur les vendeurs, car celle-ci correspond à 

une plus grande expérience en vente. Cette expérience de travail peut contribuer à 

améliorer les comportements en vente et la performance, et aider à surmonter d’éventuels 

obstacles. Selon Levy et Sharma (1994), la pratique de la vente adaptative serait 

influencée par l’expérience de travail du vendeur. Puisqu’il peut survenir des variations 

dans les comportements de vente selon le degré d’expérience, nous avons décidé 

d’indiquer le nombre d’années d’expérience générale du vendeur dans le domaine de la 

vente pour notre étude. 
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Conclusion 

Le présent chapitre a permis de présenter notre problématique de recherche, que nous 

avons formulée comme suit :  

Quel est l’effet de l’anxiété sociale du vendeur sur sa performance objective?  

De cette problématique découlent deux autres questions de recherches : 

- Quel est l’effet modérateur de l’efficacité personnelle des médias sociaux du 

vendeur sur la relation entre l’anxiété sociale de celui-ci et sa performance 

objective?  

- Quel est l’effet modérateur du niveau d’application de la distanciation sociale du 

vendeur sur la relation entre l’anxiété sociale de celui-ci et sa performance 

objective? 

De cette problématique de recherche, nous avons dégagé quatre objectifs opérationnels 

dans le but d’atteindre l’objectif principal de ce mémoire. Nous avons par la suite expliqué 

en détail le modèle conceptuel et les variables qui le composent. L’anxiété sociale du 

vendeur représente notre variable indépendante; la performance objective du vendeur est 

la variable dépendante; l’efficacité personnelle des médias sociaux agit en tant que 

variable modératrice dans la relation entre l’anxiété sociale du vendeur et sa performance 

objective; le niveau d’application de la distanciation sociale agit également en tant que 

variable modératrice dans la relation entre l’anxiété sociale du vendeur et sa performance 

objective. Pour finir, nous avons présenté et justifié les trois variables de contrôle 

sélectionnées pour l’étude, soit l’âge, le sexe et l’expérience générale de travail du 

vendeur. 

Puis, nous avons procédé à l’explication des variables incluses dans le modèle et présenté 

les trois hypothèses de recherche, toutes appuyées sur des fondements théoriques 

découlant de la littérature. 
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Dans le chapitre suivant, nous nous intéresserons à la méthodologie employée pour tester 

les hypothèses présentées. 
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Chapitre 3 – Méthodologie 

Introduction 

Dans ce chapitre, nous aborderons la méthode utilisée dans le cadre de ce mémoire pour 

tester les hypothèses de recherche émises au chapitre précédent. Nous avons décidé 

d’administrer un questionnaire à l’échantillon visé en plus des données obtenues sur la 

performance objective mesurée par l’entreprise participante. Cette collecte combinée 

constitue une méthode d’observation multisources. Il s’agit de données rares collectées 

durant la première vague de la pandémie de la COVID-19 au Québec. Nous avons donc 

procédé à une collecte de type coupe instantanée. Ce type de collecte a pour but d’observer 

un élément à un moment précis. Ainsi, nous avons eu l’opportunité de collecter les 

données auprès de vendeurs à un moment critique de la crise de la COVID-19 au Québec, 

soit durant les mois de mars et avril 2020, en plus d’avoir accès à des données d’archives 

sur la performance. Nos objectifs de recherche consistent à confirmer les effets négatifs 

de l’anxiété sociale du vendeur sur sa performance objective et également à étudier 

le rôle modérateur du niveau d’application de la distanciation sociale et de 

l’efficacité personnelle des médias sociaux du vendeur la relation entre son anxiété 

sociale et sa performance objective. En résumé, notre démarche est un regroupement de 

tous les points mentionnés ci-haut. 

Dans les sections qui suivent, nous détaillerons la méthode de collecte de données 

employée, les raisons pour lesquelles nous avons choisi les vendeurs comme échantillon 

à l’étude ainsi que toutes les conditions entourant la méthodologie adoptée pour cette 

recherche. Ensuite, nous allons présenter les instruments de mesure sélectionnés pour les 

variables indépendantes, dépendantes, modératrices et, pour finir, les variables de 

contrôle. 
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1. La présentation de la méthode 

L’objectif du présent chapitre est de mettre en lumière la méthodologie employée afin de 

confirmer ou d’infirmer les hypothèses émises lors du chapitre précédent. Pour ce faire, 

nous avons opté pour une méthode d’observation d’un ensemble de vendeurs durant la 

pandémie. Dans les paragraphes qui suivent, nous décrirons la population à l’étude, le 

type de collecte de données employé, le contenu du questionnaire, le prétest précédent le 

questionnaire, la manière dont le questionnaire a été administré à l’échantillon, le modèle 

servant à la modélisation des données collectées, et les instruments de mesure utilisés. 

 

1.1.  Le type de collecte : coupe instantanée 

Le type de collecte employé pour ce travail de recherche est une coupe instantanée. Ce 

type de saisie est également connu sous le nom de coupe transversale. En effet, la coupe 

instantanée permet d’observer des unités de mesure dans un temps défini (Agnihotri et 

Krush, 2015; Lussier, Grégoire et Vachon, 2017; Lussier et Hall, 2018). Dans notre cas, 

nous nous intéressons aux variables relatives aux vendeurs dans le secteur financier à un 

moment précis – c’est-à-dire le mois de mars 2020 – lors de la pandémie de la COVID-

19.  

Il s’agit d’un type de saisie de données très utilisé dans la littérature. Dans certains cas, il 

est possible de mesurer un phénomène en plusieurs temps; il s’agit donc de données 

longitudinales ou de données de panel. Contrairement à ce genre de scénario, la coupe 

instantanée permet de faire plusieurs types d’analyses statistiques tels que des régressions 

linéaires et l’analyse de la variance à deux facteurs. 

 

1.2.  Le terrain d’enquête et le choix de la population étudiée 

Afin de mesurer l’effet de la pandémie de la COVID-19 sur des variables relatives aux 

vendeurs dans une industrie précise, nous avons effectué notre enquête pendant la crise 

de la COVID-19 au sein d’une industrie qui a été directement affectée par les 

réglementations gouvernementales. En effet, nous nous sommes penchée sur le secteur 
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financier. Avec grand enthousiasme, les données ont été recueillies en collaboration avec 

une institution financière majeure au Québec. Les vendeurs participant à l’étude étaient 

responsables de la vente de produits et de services financiers directement auprès de clients 

sur des territoires déterminés, soit dans un contexte de « business-to-consumer » (B2C). 

Chacun de ces vendeurs était situé au Québec, qui était alors l’épicentre de la pandémie 

de la COVID-19 au Canada. Comme mentionné dans les chapitres précédents, la province 

a subi instantanément des conséquences importantes au niveau social et économique en 

raison de cette pandémie. 

L’entreprise sélectionnée pour l’étude, un joueur d’envergure, possède un chiffre 

d’affaires de près de 12 milliards de dollars et compte environ 48 000 employés travaillant 

en grande majorité au Québec. Dès l’annonce de la pandémie mondiale de la COVID-19, 

le 13 mars 2020 dernier, l’institution financière a exigé à l’entièreté de ses employés de 

bureau et de première ligne d’effectuer leur travail à domicile. 

Le revirement de situation assez brusque et les nombreux changements qui en ont découlé 

ont entraîné la nécessité pour les employés de s’adapter rapidement aux nouvelles 

modalités de travail (p. ex. organiser un bureau fonctionnel à domicile, se tourner vers 

l’utilisation des technologies et des médias sociaux, réorganiser l’horaire de travail et les 

rendez-vous, etc.). Au cours de cette période, il leur a été demandé de continuer à effectuer 

leur travail comme à l’habitude dans la mesure du possible. En d’autres mots, les 

employés de première ligne étaient encouragés à accomplir leurs tâches normalement afin 

d’atteindre les objectifs de l’entreprise malgré cette situation exceptionnelle. 

La vente en B2C présente une opportunité intéressante de mieux comprendre la 

dynamique entre les vendeurs. Dans le cadre de ce mémoire, nous utilisons une approche 

axée sur l’employé. En effet, dans ce cas-ci, l’employé est au cœur de nos objectifs de 

recherche, et nous visons à fournir des implications managériales basées sur les résultats 

de nos analyses statistiques. Notre choix s’est arrêté sur les vendeurs qui agissent en tant 

qu’employés de première ligne. Dans la situation dont il sera question, il s’agit de vendeurs 

de produits et de services financiers (p. ex. produits hypothécaires et de sécurité 

financière) d’une même division. Nous avons choisi ce segment précis, car il s’agit des 

employés dont le mode de travail a été le plus affecté par les nouvelles réglementations 
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gouvernementales. En effet, puisque l’objectif de ce mémoire est d’observer l’effet de la 

pandémie de la COVID-19 sur la performance des employés en situation de crise, nous 

croyons qu’il est judicieux de nous concentrer sur les employés ayant de fréquents 

contacts directs avec les clients dans le cadre de leurs fonctions.  

La collecte de données par le biais d’un questionnaire s’est échelonnée pendant une durée 

d’environ un mois, soit du 27 mars au 17 avril 2020. Quant aux données relatives à la 

performance objective des vendeurs, elles ont été obtenues au mois de mars 2020. Ce type 

de collecte de données est qualifié de méthode multisources, combinant dans ce cas-ci des 

réponses de la part des vendeurs et de la part de l’entreprise (pourcentage de vente 

objective). Nous avons choisi cette méthode, car l’utilisation d’une seule source 

d’informations pour mesurer les impacts des construits d’intérêt peut engendrer des effets 

de contexte (Hulland, Baumgartner et Smith, 2018). En effet, selon Singer et Willett 

(2003), les données provenant d’une source unique (p. ex. un sondage administré à une 

population cible) peuvent mener à de fausses conclusions. En ce sens, des 

recommandations récentes sur les meilleures pratiques en recherche par sondage 

suggèrent l’utilisation de deux (ou de plus de deux) sources d’informations (Hulland, 

Baumgartner et Smith, 2018). Dans le cas de cette étude, le questionnaire a servi à récolter 

les données sur les vendeurs (variables indépendantes) et les données d’archives ont 

permis d’avoir des informations sur leur performance objective (variable dépendante).  

La collecte multisources a nécessité plusieurs étapes. Notamment, nous avons demandé 

la collaboration des gestionnaires et directeurs afin de diffuser notre enquête via la boîte 

de courriel interne de l’entreprise. Nous avons demandé à ceux-ci d’encourager les 

vendeurs à répondre au sondage. Cela dit, répondre au questionnaire se faisait sur une 

base volontaire. L’échantillon obtenu en est donc un de convenance. La dernière étape 

était d’obtenir les données d’archivage pour la performance objective au mois de mars 

2020. 

Notre questionnaire a atteint 510 répondants potentiels. Un code a été utilisé à l’interne 

afin de jumeler les répondants avec leur performance objective, fournie par l’entreprise. 

Ainsi, 222 vendeurs ont répondu au questionnaire dans son entièreté ou partiellement. En 

enlevant les questionnaires incomplets, nous nous retrouvons avec un échantillon de 162 
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participants. Nous avons par la suite retiré 14 questionnaires dans lesquels les répondants 

avaient échoué à la question d’attention. Nous avons donc obtenu un échantillon final de 

146 vendeurs. Ceci représente un taux de réponse de 28,63 %. Plus précisément, de ces 

146 répondants, 52,7 % (n = 77) sont des femmes. L’âge moyen des répondants est de 

44,49 ans, et ils travaillent dans ce type d’emploi depuis 9,9 ans, en moyenne. Enfin, 

39,0 % possèdent un diplôme d’études universitaires de niveau baccalauréat ou un autre 

diplôme non universitaire (collège communautaire, cégep, institut technique, etc.). 

 

1.3.  Le questionnaire 

Tout d’abord, avant même de recueillir les réponses au questionnaire, nous avons effectué 

neuf entretiens avec des professionnels de la vente de l’entreprise participante : un 

président-directeur général, deux directeurs des ventes (c’est-à-dire un vice-président des 

ventes et un vice-président des communications), trois directeurs principaux du 

développement des affaires et trois vendeurs seniors. Ces entretiens ont servi de recherche 

exploratoire afin de nous familiariser davantage avec la situation de l’industrie et de nous 

éclairer dans notre étude. Plus précisément, les informations tirées des entrevues nous ont 

aidée à bâtir le modèle conceptuel et à repérer les items les plus pertinents à inclure dans 

notre étude.  

Par la suite, le questionnaire a été élaboré avec un ensemble d’instruments de mesure 

reconnus dans la littérature. Nous avons sélectionné minutieusement ces instruments de 

mesure, en tenant compte de leur qualité psychométrique et de leur pertinence par rapport 

aux objectifs de la présente recherche. L’ensemble des échelles de mesure utilisées dans 

le questionnaire était originalement en anglais. De ce fait, il était important d’effectuer la 

traduction en français afin d’offrir aux participants un questionnaire bilingue. Les 

traductions ont été minutieusement révisées afin de s’assurer que la signification des items 

était la même dans les deux langues. Une fois toutes les échelles traduites en français, 

nous avons par la suite fait un travail de rétrotraduction, pour nous assurer une seconde 

fois de l’équivalence des construits employés pour notre questionnaire. Également, il était 

important que le questionnaire soit clair et simple à comprendre. En effet, nous nous 
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sommes assurée que les questions étaient formulées dans un langage à la fois courant et 

applicable dans le contexte des affaires (Hambleton, 2001). 

Une fois toutes les questions traduites, celles-ci ont été regroupées en huit groupes, par 

concepts, et les questions démographiques ont été placées directement à la fin du sondage. 

Ce choix de disposition permet d’avoir un fil conducteur et de mieux guider les 

participants lorsqu’ils répondent au questionnaire. Comme discuté plus tôt, l’objectif de 

ce mémoire est de se pencher directement sur la vision de l’employé, et c’est pour cette 

raison qu’un seul questionnaire (voir annexe 2) a été élaboré pour ensuite être administré 

à la population à l’étude, soit les vendeurs. Pour s’assurer d’avoir un bon taux de 

participation, le questionnaire était de courte durée. Le temps requis pour répondre à celui-

ci était d’environ 10 minutes. Par curiosité, nous avons profité de l’occasion pour inclure 

des questions liées à d’autres construits qui pourraient être pertinents pour des recherches 

futures. Il est à noter que seules les questions sur les construits servant à l’étude ont été 

listées dans le questionnaire en annexe. À titre de vérification, des questions de contrôle 

ont été insérées dans le questionnaire afin de s’assurer que les répondants étaient attentifs. 

Questionnaire du vendeur :  

• Section 1 : Travail à domicile 

• Section 2 : Distanciation sociale 

• Section 3 : Anxiété sociale 

• Section 4 : Anxiété générale 

• Section 5 : Optimisme 

• Section 6 : Résilience 

• Section 7 : Efficacité personnelle en médias sociaux 

• Section 8 : Données personnelles/questions démographiques (âge, expérience, 

sexe, éducation, nombre d’enfants, revenus du ménage, etc.) 

Afin de mesurer chacun des items du questionnaire, nous choisissons d’utiliser l’échelle 

de Likert à 7 échelons (figure X et Y). 
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Figure 2 : L'échelle de Likert à 7 échelons (version française) 

 1 2 3 4 5 6 7  

Fortement en désaccord        Fortement d'accord 

 

Figure 3 : L'échelle de Likert à 7 échelons (version anglaise) 

 1 2 3 4 5 6 7  

Strongly disagree        Strongly agree 

 

Afin d’instaurer une forme de neutralité dans le questionnaire et de nous assurer de 

l’attention des répondants, l’échelle de Likert a été inversée pour certaines questions. De 

plus, pour les participants moins familiers avec ce genre de sondage, un rappel de la 

signification des points de l’échelle de Likert figure à chacune des sections, ce qui facilite 

la réponse aux questions. Il est également important de souligner que la valeur neutre de 

4 est présente sur l’échelle. Il s’agit du point neutre; autrement dit, le choix sélectionné 

par le participant lorsqu’il est indifférent à l’affirmation présentée dans le questionnaire. 

Selon plusieurs études, il est important d’avoir ce point neutre dans un questionnaire, car 

son absence pourrait générer des résultats positifs artificiels. En effet, nous serions en 

présence d’un biais de complaisance lorsque les gens semblent avoir une barrière 

psychologique par rapport au fait d’attribuer une note négative (Oliver, 1980, 1993). 

Une fois le questionnaire créé et minutieusement révisé, celui-ci est désormais prêt à être 

prétesté. L’ensemble des démarches effectuées pour le prétest est détaillé dans la section 

qui suit. 

 

1.4.  Le prétest du questionnaire 

Une fois le questionnaire réalisé, celui-ci a été prétesté par un vice-président des ventes, 

un directeur principal du développement commercial et neuf vendeurs, tous à l’emploi de 

l’entreprise partenaire. L’étape du prétest est cruciale afin de bonifier la qualité du 

questionnaire. En effet, le prétest a permis de déceler certaines erreurs d’orthographe ou 
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de grammaire et de s’assurer de la fluidité, de la clarté et de la cohésion des questions 

composant le questionnaire. Cette étape a également pour but de vérifier si les concepts 

détaillés sont compréhensibles afin de faciliter les réponses au sondage. À la suite du 

prétest, quelques modifications mineures ont été apportées au questionnaire en fonction 

des commentaires reçus. Les prétests finaux nous ont indiqué que le temps moyen pour 

remplir le questionnaire était de 10 minutes. 

 

1.5.  La méthode d’administration du questionnaire 

Il existe plusieurs moyens d’administrer un questionnaire, que ce soit par téléphone, par 

voie postale, en personne ou de manière virtuelle. Dans notre cas, nous avons opté pour 

l’envoi d’un questionnaire en ligne en utilisant la plateforme Qualtrics. En effet, ce mode 

d’enquête était judicieux dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, où la 

distanciation sociale est importante. De plus, ce type de questionnaire permet de rejoindre 

un grand nombre de personnes dispersées géographiquement, en plus d’offrir aux 

répondants une flexibilité relative au lieu et au moment de réponse. Aussi, la présence de 

valeurs manquantes rend les données exploitables pour l’étude. De ce fait, afin d’éviter 

d’obtenir des questionnaires incomplets, nous avons programmé le processus de façon à 

ce que chacune des questions d’une section doive être complétée avant que le répondant 

puisse passer à la prochaine section. Ainsi, les participants étaient contraints à répondre à 

chacune des questions pour pouvoir soumettre leur questionnaire. Également, une 

question d’attention a été incorporée dans le sondage afin de s’assurer que les répondants 

étaient concentrés en répondant à celui-ci. 

Le questionnaire a été administré à la fin du mois de mars 2020. La collecte s’est 

échelonnée sur une période d’environ un mois. Parallèlement, l’institution financière 

partenaire nous a également fourni le rendement des ventes pour le mois de mars, ce qui 

nous a permis de jumeler chacun des répondants à ses données d’archivage.  

Par souci de confidentialité, nous n’avions pas directement accès au registre des 

employés. De ce fait, l’entreprise a accepté de partager le lien du sondage avec les 

vendeurs par l’entremise du courrier électronique à l’interne. Comme mentionné 
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précédemment, exactement 510 vendeurs de services financiers entre entreprises et 

consommateurs, soit en contexte de B2C, de plusieurs régions différentes, ont reçu le lien 

du questionnaire.  

La confidentialité représente un enjeu très important dans ce type d’étude. En effet, 

puisque nous demandions des informations personnelles et des données sensibles en 

rapport avec l’entreprise, il était primordial d’utiliser un logiciel de collecte de données 

sécuritaire et fiable pour éviter d’être confrontés à des possibilités de fuites d’informations 

et pour préserver la confiance de l’entreprise partenaire envers nous. 

Dans cette optique, il est important de mentionner qu’avant d’amorcer la collecte de 

données, nous avons contacté le Comité d’éthique de la recherche (CER) de HEC 

Montréal dans le but de détailler la méthodologie choisie et d’expliquer les différents 

principes éthiques sur lesquels s’appuie cette recherche. Nous avons ensuite obtenu les 

approbations nécessaires de la part du CER, puis le feu vert pour entamer les démarches 

d’approbation auprès des responsables de l’entreprise participante, et nous avons 

finalement procédé à la collecte de données. 

Cette méthode nous a permis de collecter un total de 222 réponses, dont 146 réponses 

complètes qui seront utilisées pour les analyses statistiques dans le chapitre suivant. 

 

1.6.  La méthode de modélisation 

Nous avons opté pour la méthode de modélisation par équations structurelles, soit 

« Structural Equation Modeling » (SEM) en anglais. Cette méthode permet d’analyser 

des relations de causalité multiples (Kaplan, 2009). Dans le but de tester les hypothèses 

de notre étude, la méthode de modélisation par équations structurelles nous propose deux 

types d’approches : l’analyse des structures de covariance (ASC) ou l’analyse de la 

variance, également appelée « l’analyse des moindres carrés partiels » ou « Partial Least 

Squares Modeling » (PLS) en anglais. Dans le cadre de ce mémoire, afin de tester notre 

modèle de recherche, nous avons choisi l’approche PLS. Notre choix s’est arrêté sur cette 

approche puisqu’elle est à la fois moins exigeante en termes de connaissances en 

programmation et moins restrictive sur les plans de la répartition des variables et de la 
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taille de l’échantillon (Crie, 2005). Comme mentionné dans la littérature, ce type 

d’approche vise à maximiser la variance expliquée par les variables dépendantes, ce qui 

coïncide avec les objectifs de l’étude. 

En ce qui concerne le logiciel employé, plusieurs étaient à notre disposition pour effectuer 

une analyse par équations structurelles. Nous avons décidé d’utiliser la troisième version 

du logiciel SmartPLS (Ringle, Wende et Becker, 2015) pour pouvoir observer les effets 

directs de la variable indépendante et analyser les deux variables modératrices, soit la 

distanciation sociale et l’efficacité personnelle des médias sociaux.  

Il existe trois conditions à l’utilisation de l’analyse par équations structurelles. 

Premièrement, la taille de l’échantillon doit être supérieure à 150 observations ou sujets 

(Gerbing et Anderson, 1985). Cette condition permet d’obtenir un certain niveau de 

pouvoir statistique dans le but de générer des analyses de qualité et d’éviter d’accepter un 

modèle théorique qui serait faux, c’est-à-dire statistiquement non significatif (McQuitty, 

2004). Parfois, il peut s’avérer difficile de recueillir un aussi large échantillon. Cela dit, 

même lorsqu’il est impossible d’en récolter autant, selon (Hair et al., 2017), l’utilisation 

de SmartPLS demeure acceptable et justifiée pour contribuer aux avancements des 

connaissances. Dans notre cas, nous avons réussi à obtenir 146 réponses complètes à notre 

questionnaire. Ce nombre de sujets se rapproche énormément du 150. Il est à noter que 

plusieurs autres articles scientifiques récents utilisent cette méthode d’analyse sans avoir 

le nombre exact de sujets suggéré, notamment un article publié dans Industrial Marketing 

Management, ce dernier comptant 149 répondants (Lussier, Grégoire et Vachon, 2017). 

Un autre article scientifique, publié dans le Journal of Business Ethics, utilisait quant à 

lui un échantillon de 123 répondants (Lussier, Hartmann et Bolander, 2019). Ainsi, 

l’échantillon de 146 répondants pour ce mémoire ne devrait pas mettre en péril le pouvoir 

statistique des données recueillies. La deuxième condition impose l’existence de relations 

linéaires entre les variables et la normalité multivariée. Finalement, la dernière condition 

prescrit le contrôle de l’influence des observations extrêmes ou « outliers » en anglais 

(Jolibert et Jourdan, 2006). 
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Dans la prochaine partie, nous discuterons des divers instruments de mesure employés 

pour la présente recherche et des échelles de mesure utilisées pour chacun des construits 

du modèle théorique. 

 

2. Choix d’instrument de mesure 

La variable indépendante de notre modèle conceptuel est l’anxiété sociale du vendeur. 

Les deux variables modératrices sont la distanciation sociale et l’efficacité personnelle 

des médias sociaux. Finalement, la variable dépendante est la performance objective de 

ventes pour la période de mars 2020. 

Dans les prochains paragraphes, nous détaillerons le choix des instruments de mesure 

pour les construits de l’étude. Toutes les mesures de construits s’appuient sur des outils 

existants dans la littérature, ou bien en sont des adaptations ou des combinaisons. 

Dans ce modèle, l’anxiété sociale du vendeur est une variable indépendante lorsque l’on 

observe son effet direct sur la performance objective. Cette échelle de mesure vise à 

observer le niveau d’anxiété des individus dans des contextes sociaux. Il s’agit d’une 

échelle de mesure originalement développée par Leary (1983) et reprise par Nichols et 

Webster (2015). 

Tableau 2 ; L’échelle de l’anxiété sociale 

Veuillez indiquer à quel point vous êtes d’accord avec les affirmations suivantes 

(1 = fortement en désaccord; 7 = fortement d’accord). 

 1 2 3 4 5 6 7 

1 Je me sens souvent nerveux, même dans les rencontres 

sociales occasionnelles.  

       

2 Je souhaiterais avoir plus de confiance dans les 

situations sociales.  

       

3 En général, je suis une personne timide.         
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Dans le cadre de notre étude, la distanciation sociale agit comme variable modératrice 

dans la relation entre l’anxiété sociale du vendeur et sa performance objective. Cette 

échelle de mesure vise à évaluer comment la pandémie de la COVID-19 a changé les 

habitudes de vie et les habitudes de travail des vendeurs. Il s’agit d’une adaptation de 

l’échelle développée par Greer (2013). 

Tableau 3 : L’échelle de l'application de la distanciation sociale 

Veuillez indiquer à quel point vous êtes d'accord avec les affirmations suivantes 

(1 = fortement en désaccord; 7 = fortement d’accord). 

Depuis que le gouvernement et mon entreprise ont modifié les modalités de travail au 

sujet du Coronavirus (COVID-19)... 

 1 2 3 4 5 6 7 

1 Je m’engage à faire de la distanciation sociale.        

2 J’évite les lieux publics.         

3 J’ai changé les modalités de mon travail.        

 

Dans un contexte de modération, l’efficacité personnelle des médias sociaux agit en tant 

que variable modératrice dans la relation entre l’anxiété sociale du vendeur et sa 

performance objective. Cette échelle vise à évaluer le degré de compétence des vendeurs 

dans l’utilisation des médias sociaux au travail (p. ex. Zoom, Teams, Google Meet, etc.). 

Cette échelle de mesure est une version adaptée de celle de Sujan, Weitz et Kumar (1994) 

et reprise par Kidwell et al. (2011).  
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Tableau 4 : L'échelle de l’efficacité personnelle des médias sociaux 

Veuillez indiquer à quel point vous êtes d'accord avec les affirmations suivantes 

(1 = fortement en désaccord; 7 = fortement d’accord). 

 1 2 3 4 5 6 7 

1 J’ai confiance en ma capacité à utiliser des médias 

sociaux pour interagir avec les clients / collègues. 

       

2 Je sens que je suis très compétent à utiliser des médias 

sociaux pour interagir avec les clients / collègues.  

       

3 Je suis bon à utiliser des médias sociaux dans mon 

travail. 

       

 

Finalement, notre modèle inclut trois variables de contrôle, soit l’âge, le sexe et 

l’expérience de travail des vendeurs dans ce type d’emploi. Ceci a pour but d’isoler les 

effets des variables de contrôle afin de mettre l’accent uniquement sur l’effet de la variable 

indépendante sur la variable dépendante (Jolibert et Jourdan, 2006). Nous avons choisi 

l’âge puisqu’il s’agit d’une variable souvent employée comme variable de contrôle auprès 

des chercheurs (Agnihotri et al., 2016). De plus, comme il est connu que les capacités à 

utiliser les technologies sont différentes selon l’âge (Fleming, Becker et Newton, 2017) 

et comme la présente étude comporte un volet technologique, avec l’efficacité personnelle 

des médias sociaux, cet élément nous semblait d’autant plus pertinent en tant que variable 

de contrôle. Quant au sexe, il est fréquemment utilisé comme variable de contrôle dans 

des recherches sur les vendeurs, car les comportements de ces derniers peuvent être 

spécifiques à leur sexe (Liu et al., 2020; Rouziès, Onyemah et Iacobucci, 2017). Aussi, 

nous avons choisi le sexe comme variable de contrôle, car plusieurs études démontrent 

qu’il existe des différences entre les hommes et les femmes en ce qui concerne leur anxiété 

sociale (Asher, Asnaani et Aderka, 2017; Xu et al., 2012). Finalement, nous savons que 

plus un individu possède d’ancienneté au travail, et ainsi une grande une expérience de 

travail, ceci peut contribué à des comportements de ventes et une performance plus élevée 

selon (Hartmann et Lussier, 2020; Liu et al., 2020). Cette expérience de travail peut aider 

les vendeurs à surmonter et mieux gérer des situations difficiles (Hartmann et Lussier, 
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2020). Sachant que le niveau d’expérience en ventes est susceptible d’avoir une influence 

sur la performance des employés, nous avons décidé de contrôler le nombre d’années 

d’expérience générale dans le domaine de la vente. 

Afin de mesurer l’âge, le sexe et l’expérience de travail des employés, les trois questions 

suivantes leur ont été posées :  

• Mesure de l’âge : Veuillez indiquer votre année de naissance. 

• Mesure du sexe : À quel genre vous identifiez-vous? (Homme, Femme, Autre) 

• Mesure d’expérience générale : Depuis combien d’années avez-vous travaillé 

dans ce type d’emploi? 

Il s’agit des trois variables de contrôle utilisées tout au long de cette étude. 

 
Conclusion 

Dans ce troisième chapitre, nous avons expliqué la méthodologie retenue pour ce 

mémoire, notamment en détaillant la méthode de collecte et l’utilisation d’un échantillon 

de convenance. Nos données ont également la particularité de provenir de deux sources 

différentes, l’une étant le questionnaire complété par les vendeurs et la seconde étant les 

données d’archivage de la performance, mises à notre disposition par l’entreprise 

participante. Il s’agit donc d’une collecte de données multisources réalisée palliée avec 

une coupe instantanée. L’enquête s’est également déroulée dans un contexte de B2C. 

Ensuite, nous avons décrit avec minutie l’ensemble des étapes de l’élaboration de notre 

questionnaire. Une analyse préliminaire ainsi qu’un prétest ont été nécessaires afin de 

s’assurer de bonifier le contenu et la qualité du questionnaire. Comme mentionné, nous 

avons pris la décision d’utiliser une échelle de Likert à 7 échelons pour mesurer les divers 

construits de notre étude. Vu le contexte dans laquelle s’est déroulée l’enquête, soit en 

pleine pandémie de la COVID-19, nous avons opté pour une collecte de données en ligne, 

en administrant le questionnaire, réalisé sur la plateforme Qualtrics, via une banque de 

courriel à l’interne. 
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Pour finir, nous avons choisi une méthode de modélisation par équations structurelles, 

plus précisément avec l’utilisation du logiciel SmartPLS. C’est avec ce logiciel que nous 

testerons l’ensemble de nos hypothèses de recherche au chapitre 4. Nous avons ensuite 

présenté les instruments de mesure choisis ainsi que leur provenance dans la littérature. 

Quelques-uns d’entre eux ont également été adaptés pour les fins de cette recherche. 

Dans le chapitre suivant, nous procéderons à l’analyse des résultats obtenus par le biais 

de la collecte de données. 
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Chapitre 4 – Les résultats 

Introduction 

Le but de ce chapitre est de présenter de manière détaillée l’ensemble des résultats de 

notre recherche.  

La première section de ce chapitre sera consacrée aux analyses préliminaires. Ceci inclut 

l’évaluation de la qualité des données, qui sera faite en accordant une attention particulière 

aux éléments suivants : les valeurs manquantes, les valeurs extrêmes et la normalité de la 

distribution des variables. Par la suite, nous évaluerons la qualité des instruments de 

mesure, c’est-à-dire leur validité et leur fiabilité. Pour ce faire, plusieurs analyses seront 

réalisées quant à la fiabilité interne, à la validité de contenu, à la validité convergente et à 

la validité discriminante. 

La deuxième section servira à tester les hypothèses de recherche afin de les confirmer ou 

de les infirmer. Les tests d’hypothèses seront menés à l’aide de la modélisation par 

équations structurelles dans le logiciel SmartPLS. Nous présenterons d’abord les effets 

directs de la variable indépendante (l’anxiété sociale) sur la variable dépendante (la 

performance objective). Nous analyserons ensuite les deux variables modératrices du 

modèle conceptuel : le rôle modérateur du niveau d’application de la distanciation sociale 

sur la relation entre l’anxiété sociale du vendeur et sa performance objective, et le rôle 

modérateur de l’efficacité personnelle des médias sociaux sur la relation entre l’anxiété 

sociale du vendeur et sa performance objective. Pour terminer, nous détaillerons les effets 

des variables de contrôle, soit le sexe, l’âge et l’expérience générale des vendeurs. 

 

1. Les analyses préliminaires 

Avant même d’amorcer les tests statistiques, il est important d’évaluer la qualité de nos 

données ainsi que celle des instruments de mesure, puisqu’elles influencent les tests 

menés (Jolibert et Jourdan, 2006). Il est donc essentiel de procéder à ces analyses 

préliminaires afin de s’assurer que les données sont de bonne qualité et sont le plus juste 
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possible. Ensuite, nous pourrons les utiliser pour les tests statistiques du modèle 

conceptuel.  

Tout d’abord, les données du questionnaire en ligne ont été exportées directement dans 

un fichier Excel à partir de la plateforme Qualtrics. Nous avons par la suite effectué 

quelques manipulations, notamment en jumelant les résultats du questionnaire avec les 

données d’archives de performance objective. Comme mentionné dans le chapitre 

précédent, un code a été utilisé à l’interne afin d’associer les données des répondants avec 

celles qui ont été fournies par l’entreprise, soit les données liées à leur performance 

objective. L’anonymat des répondants a été respecté grâce à la suppression des 

informations d’identification. Il était également nécessaire d’assurer l’absence de valeurs 

manquantes et d’examiner attentivement les valeurs extrêmes. Nous avons aussi vérifié la 

normalité de la distribution des variables à l’étude. 

Afin de nous assurer de la qualité des instruments de mesure, plusieurs tests statistiques 

ont été effectués par l’entremise du logiciel SmartPLS, entre autres sur la fiabilité interne, 

la validité de contenu, la validité convergente et la validité discriminante. Bref, les 

analyses préliminaires sont indispensables puisque les tests d’hypothèses sont très 

sensibles à la qualité des données obtenues (Jolibert et Jourdan, 2006). 

 

1.1.  La qualité des données 

Nous avons validé la qualité des données collectées en notant l’absence de valeurs 

manquantes et de valeurs extrêmes dans la base de données, et en vérifiant la normalité 

de la distribution des variables de la recherche. Nous avons également pris soin de vérifier 

que les répondants étaient attentifs en remplissant le questionnaire en ligne. Dans les 

paragraphes qui suivent, nous regarderons également la qualité des instruments de mesure 

en nous appuyant sur des tests de fiabilité et de validité. 
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Valeurs manquantes  

La présence de valeurs manquantes dans un questionnaire peut s’expliquer de plusieurs 

façons. En effet, il peut s’agir d’un refus de répondre, d’un oubli, d’une écriture illisible, 

d’un format de réponse inadéquat, etc. (d'Astous, 2015). Dans le cas de notre étude, ce 

type de possibilités était peu probable. Le questionnaire étant en ligne, ceci permettait de 

ne pas être confronté à une calligraphie illisible. De plus, ce questionnaire a été conçu de 

façon à ce que chacune des réponses soit obligatoire, donc les participants de l’étude 

étaient contraints de répondre à chaque question pour pouvoir passer à la prochaine 

section et pour soumettre le sondage complété. Cela dit, il est important de mentionner 

que tous les participants étaient tout à fait libres d’abandonner le sondage s’ils le 

souhaitaient. Par conséquent, il n’y a aucune valeur manquante dans les données 

collectées. 

 

Valeurs extrêmes 

Il est pertinent d’analyser les valeurs extrêmes, car celles-ci peuvent avoir une influence 

négative sur les analyses statistiques (d'Astous, 2015). À titre d’exemple, si l’ensemble 

des observations d’une variable représente une valeur faible et que l’échantillon contient 

une observation ayant une valeur très élevée, ceci pourrait donner des résultats faux, 

influencés par une valeur extrême. Dans ce genre de situation, nous nous retrouvons avec 

des coefficients de régression surévalués et des résultats de corrélation erronés, car ceux-

ci sont déterminés en grande partie par une seule observation. L’analyse des valeurs 

extrêmes nécessite un simple examen visuel (Jolibert et Jourdan, 2006). Le verdict : notre 

échantillon ne présente aucune valeur extrême. 

 

L’attention des participants  

Afin de nous assurer que les répondants étaient attentifs en remplissant le questionnaire, 

nous avons inclus une question d’attention. Celle-ci était posée de la manière suivante : 

« Il s’agit d’une question d’attention. Veuillez sélectionner “fortement d’accord” pour cet 
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item. » Il est vivement recommandé d’ajouter ce type de question à chaque 50 ou 100 

items afin de vérifier si les participants de l’étude sont bien concentrés et comprennent 

bien les énoncés au moment où ils répondent au sondage (Meade et Craig, 2012). 

Un total de 14 vendeurs a indiqué une réponse autre que « fortement d’accord » à la 

question d’attention. Leurs questionnaires ont donc été retirés de l’enquête. 

Au départ, le questionnaire a été envoyé à 510 participants potentiels. Au moment où nous 

avons cessé la collecte de données, 222 vendeurs avaient complété le sondage en ligne. 

Avant d’analyser les données, il fallait éliminer les réponses de tous les individus ayant 

abandonné le questionnaire sans l’avoir complété et celles des 14 répondants n’ayant pas 

bien répondu à la question d’attention. Nous avons alors obtenu un échantillon final de 

146 répondants.  

 

La normalité de la distribution des variables  

Comme mentionné dans une étude menée par Jolibert et Jourdan (2006), « l’utilisation de 

données non normales peut biaiser fortement l’écart type des paramètres et se traduire en 

des valeurs de t surestimées ». Ainsi, afin de nous assurer que notre échantillon 

correspond à une loi normale, nous avons utilisé la méthode Bootstraps (1 000 

échantillons) dans le logiciel SmartPLS. Il s’agit d’un échantillonnage répété des données 

collectées (Preacher et Hayes, 2004). Cette méthode permet de générer un ensemble 

d’échantillons similaires à celui déjà collecté, ce qui nous donne un plus grand échantillon 

pour mener nos tests statistiques, qui seront faits dans la seconde partie du chapitre. En 

effet, avec cette méthode, nous sommes passée d’un échantillon de 146 participants à un 

échantillon de 1 000 participants. 

 

1.2.  La qualité des instruments de mesure 

Une fois la qualité des données établie, il est maintenant important de nous intéresser à la 

qualité des instruments de mesure, et ce, dans le but de confirmer que les échelles de 

mesure ont été bien conçues. Pour ce faire, nous avons procédé à l’analyse de la fiabilité 
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et de la validité des instruments de mesure. Plus précisément, nous avons effectué les 

quatre tests suivants dans le logiciel SmartPLS : le test de la fiabilité interne, celui de la 

validité de contenu, celui de la validité convergente et celui de la validité discriminante. 

 

La fiabilité interne 

La fiabilité d’un instrument de mesure permet de nous assurer qu’il existe une cohérence 

interne. Cela signifie que les items d’un instrument de mesure permettent au concept 

étudié de se manifester de manière cohérente (El-Masri, 2016). À titre d’exemple, dans le 

cas de l’anxiété sociale, nous nous attendons à ce qu’une personne qui est fortement 

d’accord avec l’énoncé « Je souhaiterais avoir plus de confiance dans les situations 

sociales » ne soit pas d’accord avec un item contraire, par exemple « Je suis à l’aise dans 

des évènements sociaux » (El-Masri, 2016). En plus de la cohérence interne, nous nous 

intéressons au principe de stabilité, soit la capacité de l’instrument de mesure à générer 

des résultats similaires au sein d’un même groupe de répondants. Selon d'Astous (2015), 

un instrument de mesure est fiable lorsque les résultats sont constants à travers le temps. 

Afin d’étudier la fiabilité interne des instruments de mesure, nous avons fait appel à deux 

méthodes. La première vise à observer la valeur du coefficient alpha de Cronbach (α). 

Cette valeur varie entre 0 (signifiant que les items de l’instrument sont indépendants) et 1 

(représentant un instrument avec une fiabilité totale, c’est-à-dire que les items sont 

parfaitement corrélés). Selon Nunnally et Bernstein (1994), on considère qu’un 

instrument de mesure est fiable lorsque ses coefficients alpha de Cronbach dépassent le 

seuil minimal de 0,7. Toutefois, ce seuil minimal peut être amené à changer selon le type 

de recherche convoitée (Jolibert et Jourdan, 2006). Dans le cas d’une recherche 

exploratoire, des valeurs entre 0,5 et 0,6 pour les coefficients alpha de Cronbach peuvent 

être considérées comme acceptables. Pour une recherche fondamentale, le seuil est de 0,8, 

tandis que pour une recherche appliquée, le seuil est de 0,9 (Jolibert et Jourdan, 2006). 

Dans le cadre de ce mémoire, il s’agit d’une recherche appliquée. Nous avons des 

coefficients alpha de Cronbach très élevés, se situant entre 0,803 et 0,969, ce qui signifie 

que les instruments de mesure ont une fiabilité satisfaisante (voir le Tableau 5 ci-bas).  
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La seconde méthode consiste à analyser la fiabilité composite, qui a été développée par 

Raykov (1997) et qui est connue sous le nom de « composite reliability » (CR). Puisque 

le coefficient alpha de Cronbach comporte quelques failles, notamment le fait d’être 

influencé par le nombre d’items inclus dans une échelle de mesure, et a tendance à sous-

estimer la fiabilité de ces instruments (Hair et al., 2014), il est pertinent de nous intéresser 

à une deuxième méthode pour confirmer la fiabilité de nos instruments de mesure. Il est 

à noter que la fiabilité composite offre normalement des seuils plus élevés que le 

coefficient alpha de Cronbach (Peterson et Kim, 2013). Dans ce cas-ci, on remarque 

automatiquement des coefficients élevés variant entre 0,884 et 0,980. Ceci signifie que 

les instruments de mesure sont également fiables avec cette deuxième méthode. 

Tableau 5 : La fiabilité interne des instruments de mesure 

Construits Alpha de Cronbach Composite reliability 

Anxiété sociale 0,803 0,884 

Distanciation sociale 0,969 0,980 

Efficacité personnelle des 

médias 

0,953 0,969 

Note : nous avons produit nous-même ce tableau. La capture d’écran du logiciel SmartPLS est disponible à 

l’annexe 3.  

La validité des instruments de mesure 

Lorsque nous évaluons la qualité des instruments de mesure, leur fiabilité interne est une 

condition nécessaire, mais non suffisante pour confirmer la qualité de ceux-ci. En effet, il 

est possible que certains instruments soient fiables, mais non valides. C’est pourquoi il est 

nécessaire de nous intéresser plus précisément à leur validité. On retrouve trois types de 

validité : validité de contenu, validité convergente et validité discriminante (d'Astous, 

2015). 

 

La validité de contenu 

Comme l’explique d'Astous (2015), afin d’attester la validité du contenu, il faut faire 

appel à notre jugement d’expert de façon à nous assurer que tous les items pertinents sont 
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inclus dans chacune de nos échelles de mesure. Comme nous avons fait de nombreuses 

recherches dans la littérature sur l’ensemble des construits et comme nous nous fions à 

des échelles ainsi qu’à des adaptations d’échelles reconnues dans des articles 

scientifiques, nous pouvons confirmer que les instruments de mesure utilisés pour cette 

étude sont bel et bien valides sur le plan du contenu. 

 

La validité convergente 

Nous avons mesuré la validité convergente en analysant le comportement des items au 

sein d’une même échelle, soit les uns avec les autres. Plus précisément, nous cherchons à 

observer la corrélation entre les items et les facteurs, ce phénomène se caractérisant par 

le poids factoriel ou la saturation (« loadings ») que peut prendre une variable (d'Astous, 

2015). Le terme facteur signifie l’ensemble des items qui formeront un construit. En effet, 

les variables avec des saturations élevées contribuent à la création d’un facteur. Le seuil 

minimal arbitraire que peuvent prendre ces items doit être compris entre 0,3 et 0,45. Les 

items inférieurs à ce seuil doivent être retirés des analyses, car ils ne contribuent pas à la 

création d’un facteur (Jolibert et Jourdan, 2006). Les items ayant des loadings entre 0,4 

et 0,7 doivent également être supprimés, mais seulement si leur suppression entraîne une 

augmentation de la variance moyenne extraite, ou average variance extracted (AVE) en 

anglais (Hair et al., 2017). De ce fait, nous avons mené une analyse AVE dans le cadre de 

cette étude. Une échelle possédant une valeur d’AVE inférieure à 0,5 nous informe que 

certains items qui la composent ne représentent pas le facteur retenu (Hair et al., 2017). 

Si cette situation survient, il est pertinent de vérifier à nouveau la saturation des construits 

et de retirer les items ayant des loadings en dessous des seuils mentionnés plus haut (Hair 

et al., 2017). 

Dans le Tableau 6, présenté ci-dessous, nous observons des loadings élevés supérieurs à 

0,7 pour tous les items de chacune de nos échelles unidimensionnelles. De plus, les valeurs 

d’AVE sont plus élevées que 0,5.  En somme, la validité convergente des instruments de 

mesure est confirmée. 
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Tableau 6 : Les corrélations entre les items du modèle et l’analyse de l’AVE 

Construits Items Loadings AVE 

Anxiété sociale SA1 

SA2 

SA3 

0,898 

0,869 

0,770 

0,718 

Distanciation 

sociale 

SD1 

SD2 

SD3 

0,977 

0,964 

0,970 

0,941 

Efficacité 

personnelle des 

médias sociaux 

SM_SE1 

SM_SE2 

SM_SE3 

0,922 

0,974 

0,969 

0,912 

Note : nous avons produit nous-même ce tableau. La capture d’écran du logiciel SmartPLS est disponible à 

l’annexe 4.  

 

La validité discriminante 

Afin de vérifier la validité discriminante, il faut jumeler les différents construits de façon 

à s’assurer qu’ils sont distincts les uns des autres. Ainsi, il est possible de déterminer la 

présence de validité discriminante lorsque les mesures d’un construit sont faiblement 

corrélées avec un construit distinct. Pour ce faire, nous avons utilisé deux méthodes : la 

méthode HTMT et le critère de Fornell-Larcker. 

Pour commencer, la méthode HTMT (« heterotrait-monotrait ratio ») indique que lorsque 

la valeur de HTMT est inférieure à 0,85, cela confirme que les deux construits mis en 

relation sont bel et bien distincts et respectent le principe de validité discriminante (Hair 

et al., 2015; Hair et al., 2017; Henseler, Ringle et Sarstedt, 2015). Comme présenté ci-

dessous, le Tableau 7 énumère les valeurs de HTMT des construits du modèle. Ces valeurs 

sont comprises entre 0,033 et 0,186, elles sont donc toutes inférieures à 0,85. 

Ainsi, la méthode HTMT confirme la présence de validité discriminante pour les 

construits composant notre modèle théorique. 
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Tableau 7 : La validité discriminante (la méthode HTMT) 

Note : nous avons produit nous-même ce tableau. La capture d’écran du logiciel SmartPLS est disponible à 

l’annexe 5.  

Dans le but de nous assurer que la validité discriminante est respectée et de venir appuyer 

la qualité des résultats obtenus avec la méthode HTMT, nous avons décidé d’utiliser une 

seconde méthode, soit le critère de Fornell et Larcker (1981). Puisque la variance d’un 

même construit devrait être supérieure à celle entre les autres construits, ce critère stipule 

que lorsque les valeurs de la diagonale sont supérieures aux valeurs interconstruits, la 

validité discriminante est respectée. 

Le Tableau 8 ci-dessous démontre que le critère de Fornell-Larcker est respecté et 

confirme la validité discriminante des instruments de mesure du modèle. 

 

 

 

 

 

 

 

Construits Anxiété sociale Distanciation 

sociale 

Efficacité 

personnelle des 

médias sociaux 

Anxiété sociale    

Distanciation 

sociale 

0,035   

Efficacité 

personnelle des 

médias sociaux 

0,186 0,033  



73 
 

Tableau 8 : La validité discriminante (le critère de Fornell-Larcker) 

Note : nous avons produit nous-même ce tableau. La capture d’écran du logiciel SmartPLS est disponible à 

l’annexe 6.  

Dans cette optique, les deux méthodes, soit la méthode HTMT et le critère de Fornell-

Larcker, démontrent le respect de la validité discriminante. 

En somme, nous pouvons affirmer que les instruments de mesure respectent les trois types 

de validité, soit la validité de contenu, la validité convergente ainsi que la validité 

discriminante. En effet, nous avons prouvé la fiabilité et la validité de l’ensemble des 

instruments de mesure au sein de notre étude. 

 

La colinéarité 

Pour s’assurer de la qualité de la structure de notre modèle, il est conseillé d’observer 

l’absence de colinéarité. En théorie, nous définissons des variables comme étant 

colinéaires dans le cas où celles-ci mesureraient une caractéristique semblable (Hair et 

al., 2017). En d’autres mots, des variables sont dites colinéaires lorsqu’elles mesurent la 

même chose. Afin d’étudier le phénomène de colinéarité dans le modèle, nous avons 

utilisé le facteur d’inflation de la variance, ou « variance inflation factor » (VIF) en 

anglais. En général, le VIF devrait posséder une valeur inférieure à 5 pour qu’on puisse 

considérer qu’il ne présente pas de problème de colinéarité (Hair et al., 2017). Toutefois, 

d’autres recherches stipulent qu’un seuil de VIF de 10 est acceptable (Hair, 1998; Kalnins, 

Construits Anxiété sociale Distanciation 

sociale 

Efficacité 

personnelle des 

médias sociaux 

Anxiété sociale 0,847   

Distanciation 

sociale 

-0,026 0,970  

Efficacité 

personnelle des 

médias sociaux 

-0,158 0,017 0,955 
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2018). Comme le démontre le Tableau 9 ci-dessous, tous les items, à l’exception d’un 

seul, ont des valeurs de VIF inférieures à 10. De ce fait, les deux seuils sont valables et 

dépendent des critères des chercheurs (Hair, 1998). On constate que pour l’échelle de 

mesure de la distanciation sociale, le premier item possède un VIF légèrement plus élevé 

que 10, soit 11,160. Nous avons pris la décision de ne pas retirer cet item afin de conserver 

l’intégrité de l’échelle de mesure de la distanciation sociale. Il s’agit d’une collecte rare, 

et l’échelle de mesure de la distanciation sociale constitue un élément unique à notre 

recherche.  

Tableau 9 : La colinéarité (les facteurs d’inflation de la variance VIF) 

Construits Items VIF 

Anxiété sociale SA1 

SA2 

SA3 

2,266 

2,367 

1,398 

Distanciation sociale SD1 

SD2 

SD3 

11,160 

7,553 

7,033 

Efficacité personnelle des 

médias sociaux 

SM_SE1 

SM_SE2 

SM_SE3 

3,882 

7,539 

7,302 
Note : nous avons produit nous-même ce tableau. La capture d’écran du logiciel SmartPLS est disponible à 

l’annexe 7.  

En résumé, cette première section nous a permis de confirmer que les données utilisées 

pour notre étude sont de bonne qualité. En effet, nous nous sommes assurée qu’il n’y avait 

ni valeur manquante ni valeur extrême et que la distribution des variables suivait une loi 

normale, et nous avons retiré les réponses des participants qui ont échoué la question 

d’attention. Par la suite, nous avons confirmé que les instruments de mesure du modèle 

étaient fiables et valides en vérifiant la fiabilité interne, la validité de contenu, la validité 

convergente et la validité discriminante. Nous pouvons désormais entamer les tests des 

hypothèses. 
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2. Le test des hypothèses de la recherche 

Dans cette deuxième section du présent chapitre, à l’aide du logiciel SmartPLS, nous 

utiliserons les résultats de l’analyse de modélisation par équations structurelles afin de 

tester les hypothèses de recherche. En effet, l’étude des indices d’ajustement global et la 

significativité des liens qui unissent les construits nous permettront de confirmer ou 

d’infirmer les hypothèses de recherche développées au chapitre 2. À cet égard, nous avons 

choisi d’utiliser le test t de Student. Il s’agit d’une statistique qui s’intéresse au résultat de 

la division des différences de moyennes par l’écart type de la distribution 

d’échantillonnage (d'Astous, 2015). Selon Urbach et Ahlemann (2010), il est possible de 

tester la significativité des relations causales au sein de notre modèle en se servant du test 

t de Student. Plus précisément, pour qu’un coefficient de la régression soit considéré 

comme statistiquement significatif, celui-ci doit posséder un intervalle de confiance 

supérieur ou égal à 95 % et présenter une valeur de t de Student supérieure à 1,96. La 

valeur de t de Student de 1,96 représente le seuil de signification statistique de 5 % que 

nous avons choisi pour ce mémoire. 

Le Tableau 10 indique les résultats obtenus à l’aide de la méthode Bootstrap dans 

SmartPLS, notamment les bêta (β), qui représentent la force et le sens de la relation, les 

valeurs de t de Student ainsi que les valeurs de p (p-values), qui montrent la significativité. 

Comme mentionné dans le paragraphe précédent, le seuil de signification statistique 

choisi pour cette étude est de 5 %, donc toute valeur de p au-dessus du seuil de 0,05 

représente des résultats non statistiquement significatifs. Dans les prochains paragraphes, 

nous nous référerons toujours au Tableau 10. Nous aborderons les effets directs de 

l’anxiété sociale sur la performance objective, puis l’effet modérateur de l’efficacité 

personnelle des médias sociaux sur la relation entre l’anxiété sociale et la performance 

objective, et enfin, l’effet modérateur de la distanciation sociale sur la relation entre 

l’anxiété sociale et la performance objective.  
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Tableau 10 : Les effets du modèle (la méthode Bootstrap) 

Effet Échantillon 

original (β) 

t de Student P-value 

Anxiété sociale à 

performance 

-0,175* 2,005 0,05 

Anxiété 

sociale*efficacité 

personnelle des médias 

sociaux à performance 

0,145* 1,949 0,05 

Anxiété 

sociale*distanciation 

sociale à performance 

-0,235** 2,030 0,01 

Âge à performance -0,088 1,072 0,28 

Sexe à performance -0,014 0,173 0,86 

Expérience générale à 

performance 

-0,072 0,794 0,43 

*p < 0,05; **p < 0,01; ***p < 0,001 
Note : nous avons produit nous-même ce tableau. La capture d’écran du logiciel SmartPLS est disponible à 

l’annexe 8.  

 

2.1.  L’effet direct 

Notre modèle comporte un seul effet direct à tester. 

Hypothèse 1 Plus l’anxiété sociale du vendeur est 

élevée (versus faible), moins sa 

performance objective sera élevée. 

 

Ici, l’hypothèse 1 étudie l’effet direct existant de l’anxiété sociale du vendeur sur sa 

performance objective au travail pendant le mois de mars. On remarque qu’il existe une 

relation négative statistiquement significative entre l’anxiété sociale et la performance du 
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vendeur (β = -0,175; p < 0,05). L’hypothèse 1 est donc confirmée. Nous pouvons ainsi 

affirmer que plus le vendeur est anxieux socialement, moins sa performance au travail 

sera élevée. 

 

2.2.  L’effet modérateur de l’efficacité personnelle des médias 
sociaux 

Hypothèse 2 L’efficacité personnelle des médias 

sociaux du vendeur a un rôle de 

modérateur positif sur la relation entre 

l’anxiété sociale du vendeur et sa 

performance objective 

 

Nous avons décidé de nous pencher sur l’efficacité personnelle des médias sociaux du 

vendeur, soit la confiance de ce dernier en ses capacités à utiliser les médias sociaux au 

travail. Pour nous, il était pertinent de déterminer si une efficacité personnelle élevée des 

médias sociaux chez un vendeur pouvait influencer positivement son anxiété sociale et sa 

performance objective, en comparaison avec celles d’un vendeur qui ne serait pas 

vraiment doué avec l’utilisation des médias sociaux au travail.   

Le graphique suivant illustre le niveau d’efficacité personnelle des médias sociaux du 

vendeur et la façon dont cette variable affecte la relation entre son anxiété sociale et sa 

performance objective. On remarque la présence d’une interaction. Nous pouvons 

interpréter le graphique de la manière suivante : la performance objective du vendeur est 

très peu influencée par son anxiété sociale lorsque celui-ci a une efficacité personnelle 

des médias sociaux élevée. Mais au contraire, lorsque le vendeur a un faible niveau 

d’efficacité personnelle des médias sociaux, ceci contribue à ce que sa performance 

objective varie beaucoup selon son niveau d’anxiété sociale. 
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Figure 4 : Graphique d'interaction entre l'efficacité personnelle des médias sociaux 
et la relation entre l'anxiété sociale et la performance 

 

 

De plus, les données présentées dans le Tableau 10 nous confirment que l’efficacité 

personnelle des médias sociaux est bel et bien un modérateur sur la relation entre l’anxiété 

sociale du vendeur et sa performance objective, puisque le terme d’interaction est 

significatif (β = 0,145, p = 0,05). Ainsi, selon ces résultats, même si un vendeur est 

anxieux socialement, si celui-ci a une efficacité personnelle élevée des médias sociaux, 

ceci viendra atténuer l’effet négatif de l’anxiété sociale du vendeur sur sa performance 

objective. De ce fait, l’efficacité personnelle des médias sociaux vient modérer 

positivement la relation entre l’anxiété sociale et la performance objective. L’hypothèse 

2 est validée. 
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2.3.  L’effet modérateur du niveau d’application de la distanciation 
sociale 

Hypothèse 3 Le niveau d’application de distanciation 

sociale du vendeur a un rôle de modérateur 

négatif sur la relation entre l’anxiété 

sociale du vendeur et sa performance 

objective.  

 

Ensuite, nous avons décidé de nous intéresser au rôle modérateur du niveau d’application 

de la distanciation sociale par le vendeur sur la relation entre son anxiété sociale et sa 

performance objective. Plus précisément, un vendeur qui applique la distanciation sociale 

a changé ses modalités de travail, il évite les lieux publics et il s’engage à respecter la 

distanciation sociale (2 mètres). Pour nous, il était pertinent de déterminer si un niveau 

élevé d’application de la distanciation sociale chez un vendeur affectait son anxiété 

sociale et sa performance objective, en comparaison avec celles d’un vendeur présentant 

un niveau plus faible d’application de la distanciation sociale.   

Dans le graphique suivant, nous observons le niveau d’application de la distanciation 

sociale chez un vendeur et la façon dont cette variable affecte la relation entre son anxiété 

sociale et sa performance objective. On constate la présence d’une interaction. Il est 

possible d’interpréter le graphique de la manière suivante : un niveau élevé d’application 

de la distanciation sociale chez un vendeur a une très forte influence sur sa performance 

objective. En effet, chez un vendeur qui présente un niveau élevé d’application de la 

distanciation sociale, sa performance objective varie beaucoup selon son niveau d’anxiété 

sociale. Mais au contraire, lorsque le niveau d’application de la distanciation sociale est 

très faible,  la performance objective varie moins drastiquement selon le niveau d’anxiété 

sociale du vendeur. 
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Figure 5 : Graphique d'interaction entre le niveau d'application de la distanciation 
sociale et la relation entre l'anxiété sociale et la performance 

  

Aussi, les données indiquées dans le Tableau 10 nous permettent d’affirmer que le niveau 

d’application de la distanciation sociale chez le vendeur a bel et bien un effet modérateur 

sur la relation entre l’anxiété sociale du vendeur et sa performance objective, puisque le 

terme d’interaction est significatif (β = - 0,235, p < 0,05). Ainsi, selon ces résultats, si un 

vendeur présente un niveau élevé d’anxiété sociale et que celui-ci applique un niveau 

élevé de distanciation sociale, ceci influencera encore plus négativement la relation entre 

son anxiété sociale sa performance objective. De ce fait, l’application de la distanciation 

sociale a donc un effet modérateur négatif la relation entre l’anxiété sociale et la 

performance objective. Ainsi, l’hypothèse 3 est également validée. 

 

2.4.  Les effets des variables de contrôle 

Dans le Tableau 10, les variables de contrôle ont été testées, et nous pouvons constater 

que leurs effets ne sont pas significatifs. Ni l’âge du vendeur (β = -0,088, p > 0,05), ni son 

sexe (β = -0,014, p > 0,05), ni son expérience générale de travail (β = - 0,072, p > 0,05) 

n’ont donné de coefficients statistiquement significatifs. 
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Conclusion 

Dans un premier temps, il est pertinent de mentionner que la valeur du coefficient de 

détermination R2 s’élève à 0,194 pour ce modèle (voir annexe 9). Le R2 représente le 

pourcentage de variance de la variable dépendante (performance) expliquée par 

l’ensemble des autres variables composant ce modèle (d'Astous, 2015). 

Dans la première section de ce chapitre, nous avons commencé par vérifier la qualité des 

données recueillies (valeurs manquantes, valeurs extrêmes, normalité de la distribution 

des variables) ainsi que la qualité des instruments de mesure (fiabilité et validité des 

échelles de mesure). Après avoir confirmé que tous ces éléments étaient conformes aux 

exigences d’une recherche rigoureuse, nous avons examiné les tests d’hypothèses du 

modèle conceptuel en utilisant la modélisation par équations structurelles par l’entremise 

du logiciel SmartPLS. Ceci nous a permis de valider chacune des trois hypothèses établies 

au chapitre 2 
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Chapitre 5 - Discussion, les contributions, les limites et les 
perspectives de recherche 

Introduction 

Dans ce dernier chapitre, nous présenterons la discussion, les contributions qu’apporte 

cette recherche, les limites de celle-ci et les perspectives de recherches futures.  

Tout d’abord, nous ferons un retour sur la problématique, les objectifs de recherche, la 

théorie encadrant le modèle conceptuel et les résultats de la recherche. 

Par la suite, nous nous appuierons sur les résultats présentés au chapitre précédent pour 

exposer les contributions théoriques de la présente recherche. En nous basant sur la théorie 

JD-R, nous commencerons par montrer l’effet direct entre l’anxiété sociale du vendeur et 

sa performance objective. Considérant l’augmentation de la charge de travail découlant 

de la pandémie de la COVID-19, nous aborderons l’effet modérateur négatif du niveau 

d’application de la distanciation sociale du vendeur sur la relation entre du vendeur 

anxiété sociale et sa performance objective. Ensuite, nous aborderons l’effet modérateur 

de la variable de l’efficacité personnelle des médias sociaux du vendeur sur la relation 

entre son anxiété sociale et sa performance objective. La variable modératrice que 

constitue l’efficacité personnelle des médias sociaux du vendeur servira à expliquer 

l’importance des caractéristiques personnelles pour faire face aux conséquences 

psychologiques liées à une charge de travail excessive et une diminution majeure des 

contacts sociaux en temps de pandémie. 

Ensuite, nous développerons quelles contributions managériales propose ce mémoire. 

Celles-ci mettront l’accent sur la pertinence de prendre en considération les 

caractéristiques personnelles du vendeur, telles que l’efficacité personnelle des médias 

sociaux, comme ressources servant à atténuer les effets néfastes de son niveau 

d’application de la distanciation sociale (par ex. respect des consignes sanitaires, 

télétravail, etc.) sur sa performance objective. En effet, les mesures préventives pour 

limiter la propagation du virus de la COVID-19 entraine un accroissement de la charge 

de travail et une diminution des contacts sociaux.  
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Pour terminer, nous détaillerons les limites de notre recherche et nous proposerons des 

perspectives de recherches futures. 

 

1. La discussion 

Rappelons qu’au chapitre 2, la problématique de recherche pour ce mémoire a été 

formulée comme suit :  

Quel est l’effet de l’anxiété sociale du vendeur sur sa performance objective?  

De cette problématique découlent deux autres questions de recherches : 

- Quel est l’effet modérateur de l’efficacité personnelle des médias sociaux du 

vendeur sur la relation entre l’anxiété sociale et la performance objective de 

celui-ci?  

- Quel est l’effet modérateur du niveau d’application de la distanciation sociale du 

vendeur sur la relation entre l’anxiété sociale et la performance objective de 

celui-ci? 

Depuis le début, l’anxiété sociale est au cœur de nos analyses pour ce mémoire. Nous 

cherchons à mieux comprendre ses effets sur la performance des vendeurs qui en sont 

atteints. Isolés plus que jamais, les gens évitent désormais les rassemblements et les lieux 

publics, ils effectuent leur travail à domicile et s’assurent de respecter les mesures de 

distanciation sociale (Benke et al., 2020). À long terme, s’isoler volontairement pour 

contribuer au bien public peut avoir pour résultat, entre autres, une augmentation de 

l’anxiété sociale (Benke et al., 2020). Nous nous sommes également intéressée à la 

littérature concernant la théorie JD-R afin d’approfondir nos connaissances sur le sujet, 

en vue d’appliquer les concepts de cette théorie au domaine de la vente dans le contexte 

de la pandémie de la COVID-19. Nous avons notamment exploré le principe de surcharge 

de tâches (des demandes) en télétravail dans ce contexte exceptionnel(Bakker et 

Demerouti, 2007; Schmitz et Ganesan, 2014). Cette surcharge de travail peut découler du 
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changement soudain vers le télétravail, car ce mode de travail demande une certaine 

adaptation. Entre autres, il faut apprendre à utiliser de façon accrue des outils 

technologiques, comme les médias sociaux professionnels (p. ex. Microsoft Teams, 

Zoom), se familiariser avec un nouvel environnement de travail, réaliser des tâches plus 

complexes, et ce, tout en s’efforçant de trouver un équilibre entre sa vie professionnelle 

et sa vie familiale (Graig-Bourdin, 2020). Plusieurs conséquences psychologiques 

peuvent s’ensuivre; dans notre cas, nous nous sommes penchée sur l’augmentation de 

l’anxiété sociale chez les vendeurs. Nous avons ensuite examiné une ressource interne, 

soit l’efficacité personnelle des médias sociaux, en tant que caractéristique personnelle 

pouvant aider à contrer les effets psychologiques néfastes liés à l’accroissement de la 

charge de travail et à la diminution des interactions sociales pendant la pandémie de la 

COVID-19 (Schmitz et Ganesan, 2014).  

Rappelons qu’au chapitre 4, nous avons testé nos trois hypothèses de recherche :  

1) Plus l’anxiété sociale du vendeur est élevée (versus faible), moins élevée sera sa 

performance objective (H1 confirmée). 

2) L’efficacité personnelle des médias sociaux du vendeur a un rôle de modérateur 

positif sur la relation entre l’anxiété sociale du vendeur et sa performance 

objective (H2 confirmée). 

3) Le niveau d’application de distanciation sociale du vendeur a un rôle de 

modérateur négatif sur la relation entre l’anxiété sociale du vendeur et sa 

performance objective (H3 confirmée). 

En effectuant une collecte de données de type multisources, nous avons obtenu des 

réponses de la part de 146 vendeurs, qui ont été jumelées à leur pourcentage de 

performance objective, obtenu grâce aux données d’archives de l’entreprise. En utilisant 

cet échantillon final de 146 répondants, nous avons procédé à l’analyse de la fiabilité et 

de la validité de chacun des instruments de mesure. Une fois la qualité des données et des 

outils de mesure validée, nous avons testé les hypothèses de recherche en utilisant la 

modélisation par équations structurelles, avec le logiciel SmartPLS. 
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Les résultats nous démontrent que l’anxiété sociale constitue une variable pouvant 

expliquer la variance de la performance objective dans un contexte de vente. Plus 

précisément, l’ensemble du modèle à l’étude permet d’expliquer 19,4 % de la variance de 

la performance (coefficient de corrélation R2 = 0,194). En considérant la force de notre 

modèle et son influence sur la performance objective, ceci nous permet d’offrir des 

contributions théoriques pertinentes. Nous avons pu évaluer le processus de 

développement de l’anxiété sociale chez les vendeurs dans le contexte de la pandémie de 

la COVID-19 et ses effets sur la performance objective de ceux-ci. De ce fait, les résultats 

ont permis d’établir l’anxiété sociale comme comme facteur influençant la performance 

objective, ce qui vient bonifier la théorie JD-R.  

Comme mentionné dans l’introduction, la situation de la pandémie de la COVID-19 a 

entraîné un changement des modalités de travail, par la priorisation du télétravail et les 

mesures de distanciation sociale. Ceci a contribué à une augmentation de l’isolement 

social, mais également à une hausse de la complexité des tâches pour les vendeurs. 

Notamment, les employés de première ligne effectuant généralement leur travail en 

personne ont dû s’adapter rapidement à un mode de travail virtuel, ce qui a amplifié leur 

charge de travail et accru la complexité des tâches à réaliser (Graig-Bourdin, 2020). Selon 

la théorie JD-R, l’accroissement de la charge de travail et la diminution des contacts 

sociaux entraînent de lourdes conséquences psychologiques chez le vendeur, notamment 

de l’anxiété sociale, ce qui nuit à l’atteinte de ses objectifs de performance (Bakker et al., 

2003; Bakker et Demerouti, 2007; Demerouti et al., 2001; Schmitz et Ganesan, 2014). 

Notre étude a permis de démontrer l’importance de prendre en considération l’anxiété 

sociale du vendeur comme facteur influençant la performance objective. Le but de ce 

mémoire était d’analyser l’effet néfaste de l’anxiété sociale du vendeur sur sa performance 

objective.  

La collecte multisources, qui a été choisie pour notre étude, permet d’exploiter des 

données plus robustes et d’ajouter de la vigueur à nos analyses statistiques, 

comparativement à une collecte utilisant une seule source d’informations (Singer et 

Willett, 2003). Comme mentionné dans les précédents chapitres, ce type de collecte est 



86 
 

vivement recommandé dans les enquêtes par sondage pour les études en vente (Hulland, 

Baumgartner et Smith, 2018).  

Nos résultats montrent que plus un vendeur éprouve de l’anxiété sociale, moins sa 

performance objective sera élevée. Toutefois, nous avons également pu faire la 

démonstration que la relation négative entre l’anxiété sociale du vendeur et sa 

performance objective est modérée par deux variables : l’efficacité personnelle des 

médias sociaux du vendeur et son niveau d’application de la distanciation sociale. En 

premier lieu, plus le vendeur fait preuve d’une efficacité personnelle des médias sociaux 

élevée, meilleure sera sa performance objective, et ce, même dans le cas où le vendeur 

aurait un niveau élevé d’anxiété sociale. En second lieu, un vendeur avec un niveau élevé 

d’application de la distanciation sociale verra sa performance objective varier fortement 

et négativement s’il a un niveau élevé d’anxiété sociale. 

 

2. Les contributions de recherche 

Dans les paragraphes qui suivent, nous exposerons les contributions théoriques et 

managériales de notre recherche. En qui concerne les contributions théoriques, nous 

aborderons chacune des trois hypothèses de recherche qui ont été validées dans le chapitre 

précédent. Par la suite, les contributions managériales seront présentées. Nous 

expliquerons la pertinence d’avoir opté pour une collecte multisources et nous fournirons 

des pistes de solutions utiles pour les entreprises et les gestionnaires, basées sur les 

constats de notre étude. 
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2.1.  Les contributions théoriques 

L’effet direct 

D’abord, comme mentionné dans notre cadre conceptuel, notre modèle incluait un effet 

direct à tester, ce qui constituait notre première hypothèse de recherche.  

Les résultats de nos analyses ont permis de valider l’hypothèse 1. En effet, nous 

remarquons qu’il existe une relation négative statistiquement significative entre l’anxiété 

sociale du vendeur et sa performance objective (β = -0,175; p < 0,05). L’hypothèse 1 est 

donc confirmée. Nous pouvons ainsi affirmer que plus le vendeur est anxieux socialement, 

moins sa performance objective au travail sera élevée. Cet effet direct négatif est en 

adéquation avec celui qui est exploré dans la littérature en psychologie (Asher, Asnaani 

et Aderka, 2017; Caridad, 2016; Hendriksen, 2019; Nash-Wright, 2011; Safren et al., 

1996).  

Les résultats de nos analyses démontrent l’importance de mieux comprendre l’effet de 

l’anxiété sociale du vendeur comme facteur d’influence négatif de la performance 

objective. Selon la littérature, l’anxiété sociale mène souvent à de l’évitement par rapport 

aux situations sociales par crainte d’être jugé, ce qui peut se traduire, dans le domaine du 

travail, par des refus quant à des possibilités d’avancement et par une hausse de 

l’absentéisme, et ce trouble peut également mener celui qui en souffre à de l’épuisement 

professionnel, à de la dépression, etc. (Caridad, 2016; Nash-Wright, 2011). Il s’agit 

d’effets néfastes que l’anxiété sociale peut avoir sur la performance d’un employé. Dans 

le contexte de la pandémie de la COVID-19, les nombreuses restrictions et la priorisation 

du télétravail ont amené un isolement prolongé, accentué une peur de l’autre et provoqué 

une baisse drastique des interactions sociales, contribuant ainsi à une augmentation de 

l’anxiété sociale (Benke et al., 2020; Lussier et Gril, 2020). De plus, selon la théorie JD-

R, les changements au travail peuvent entraîner une perte de ressources chez le vendeur, 

augmentant ainsi son anxiété sociale, qui pourrait se traduire par une incapacité à répondre 

à l’augmentation de la complexité des tâches et à la surcharge de travail découlant de la 

situation de la pandémie de la COVID-19 (Asher, Asnaani et Aderka, 2017; Bakker et 

Demerouti, 2007; Graig-Bourdin, 2020; Schmitz et Ganesan, 2014).  
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L’effet modérateur de l’efficacité personnelle des médias sociaux 

Par la suite, l’hypothèse 2 a été validée, c’est-à-dire que nous avons pu démontrer que 

l’efficacité personnelle des médias sociaux du vendeur a un rôle modérateur positif sur la 

relation entre l’anxiété sociale du vendeur et sa performance objective (β = 0,145; 

p < 0,05). 

Ainsi, si un vendeur a un niveau élevé d’anxiété sociale, mais qu’il a également un niveau 

élevé d’efficacité personnelle des médias sociaux, sa performance objective se verra très 

peu affectée par son anxiété sociale. Au contraire, si un vendeur a un niveau élevé 

d’anxiété sociale, mais qu’il a un faible niveau d’efficacité personnelle des médias 

sociaux, sa performance objective se verra fortement altérée. En résumé, l’efficacité 

personnelle des médias sociaux du vendeur modère positivement la relation négative entre 

l’anxiété sociale du vendeur et sa performance objective. 

Ce résultat permet de bonifier la théorie JD-R par la démonstration que l’efficacité 

personnelle des médias sociaux est une ressource personnelle importante pour compenser 

la lourdeur de la charge (les demandes élevées) de travail virtuel. Elle contribue à atténuer 

les conséquences psychologiques des mesures sanitaires qu’impose la situation de la 

pandémie de la COVID-19  , dont l’anxiété sociale, ce qui influence positivement la 

performance des vendeurs dans le contexte de cette pandémie (Bakker et al., 2003; Graig-

Bourdin, 2020; Schmitz et Ganesan, 2014). De plus, l’efficacité des médias sociaux 

permet aux vendeurs d’être confiants avec ces technologies et d’en faire un usage optimal. 

L’utilisation accrue des médias sociaux contribue à ce que le vendeur ait plus 

d’interactions virtuelles avec ses collègues, ses gestionnaires et ses clients, et a pour effet 

d’atténuer son sentiment d’isolement social et les effets psychologiques néfastes qui 

découlent de ce dernier. 

 

L’effet modérateur du niveau d’application de la distanciation sociale 

Finalement, nous avons pu valider l’hypothèse 3. En effet, nous avons pu déterminer que 

le niveau d’application de la distanciation sociale par le vendeur a un rôle modérateur la 
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relation entre l’anxiété sociale du vendeur et sa performance objective (β = - 0,235; 

p < 0,05). 

Si un vendeur a un niveau élevé d’anxiété sociale et que celui-ci démontre un niveau élevé 

d’application de la distanciation sociale, ceci affectera très négativement sa performance 

objective. Autrement dit, nous pouvons interpréter les résultats de la manière suivante : la 

performance objective est fortement influencée, et ce, de manière négative, par un niveau 

élevé d’application de la distanciation sociale. Au contraire, lorsque le niveau 

d’application de la distanciation sociale est faible, la performance objective est peu 

influencée par le niveau d’anxiété sociale du vendeur. En résumé, un niveau élevé 

d’application de la distanciation sociale par un vendeur influence négativement la relation 

entre son anxiété sociale et sa performance objective, donc amplifie considérablement 

l’effet négatif de l’anxiété sociale sur la performance. 

Encore une fois, ce constat vient offrir des contributions à la théorie JD-R. En effet, l’étude 

de l’application de la distanciation sociale comme variable modératrice nous a permis de 

mieux comprendre les effets de la pandémie de la COVID-19 sur le travail des vendeurs. 

En lien avec la théorie JD-R, nous avons pu établir que cette pandémie a causé une 

augmentation de la complexité des tâches et un accroissement de la charge de travail pour 

les vendeurs, qui ont été obligés de modifier leurs modalités de travail, notamment en 

raison de la priorisation du télétravail durant la crise. Les mesures mises en place pour 

limiter la propagation de la COVID-19 ont eu pour effet de limiter les interactions 

humaines et d’alimenter une peur des autres, fondée sur la crainte de contracter le virus, 

ce qui a contribué à accentuer les troubles d’anxiété sociale (Benke et al., 2020; Lussier 

et Gril, 2020). 

 

Étudier l’effet d’un médiateur sur la relation entre l’anxiété sociale et la performance 

objective en se basant sur la théorie JD-R 

Notre modèle actuel ne comporte pas d’effet de médiation. Ainsi, il serait intéressant 

d’ajouter une variable médiatrice afin d’observer l’anxiété sociale en tant qu’antécédent 

ou que l’on également qualifié de facteur influençant la performance objective. Dans la 
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revue de la littérature, nous remarquons que l’anxiété sociale peut mener à la dépression 

et à de l’épuisement professionnel. Ainsi, il aurait pu être intéressant d’analyser la 

dépression ou l’épuisement professionnel en tant que variable médiatrice dans la relation 

entre l’anxiété sociale et la performance objective, notamment dans le contexte de la 

pandémie de la COVID-19, où l’isolement cause une augmentation des troubles de santé 

mentale (Benke et al., 2020).  

 

Les effets des variables de contrôle 

Les résultats obtenus nous ont permis de démontrer statistiquement qu’aucune de nos trois 

variables de contrôle n’explique la variance de la performance objective. En effet, les 

variables de contrôle ont été testées, et nous avons pu constater que leurs effets ne sont 

pas significatifs. Ni l’âge du vendeur (β = -0,088; p > 0,05), ni son sexe (β = -0,014; 

p > 0,05), ni son expérience générale de travail (β = - 0,072; p > 0,05) n’ont donné de 

coefficients statistiquement significatifs. 

 

Le modèle global 

Les analyses présentent un coefficient de détermination (R2) égal à 0,194 pour l’ensemble 

du modèle à l’étude. Ainsi, le modèle permet d’expliquer 19,4 % de la variance de la 

performance objective du vendeur. 

Sachant que l’anxiété sociale est un sujet d’actualité dans le domaine de la psychologie et 

qu’elle est de plus en plus étudiée en milieu de travail, nous croyons que notre étude 

amène une contribution pertinente dans le domaine de la vente. Celle-ci a permis de 

souligner l’importance de cet antécédent sur la performance objective des vendeurs dans 

un contexte de vente, et ce, durant la pandémie de la COVID-19. Comme mentionné dans 

la revue de la littérature, plusieurs études scientifiques dans le domaine de la santé 

s’interrogent sur les effets négatifs de la crise de la COVID-19 sur les individus. 

Toutefois, à notre connaissance, l’étude des effets de la distanciation sociale sur les 

vendeurs est nouvelle, et nous pensons que l’étude de cette variable est très importante. 
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Enfin, la proposition de l’efficacité personnelle des médias sociaux comme ressource 

personnelle est également d’une grande pertinence, considérant le virage important des 

entreprises vers le télétravail. 

 

2.2.  Les contributions managériales 

L’importance de la collecte multisources 

Le choix d’effectuer une collecte multisources pour notre étude laisse présager que les 

implications managériales proposées seront plus exhaustives que si la collecte n’avait été 

réalisée qu’avec une seule source d’informations, puisque les données recueillies 

montrent à la fois la perception du vendeur et sa performance objective, obtenue par 

l’entremise des données d’archives de l’entreprise participante.  

Ce choix de collecte a été motivé par le fait que celle-ci offre des données plus robustes 

pour l’analyse de ces dernières. En effet, l’utilisation d’une seule source d’informations 

peut mener à des conclusions erronées (Singer et Willett, 2003). La collecte multisources 

est d’ailleurs recommandée dans les recherches par sondage (Hulland, Baumgartner et 

Smith, 2018). De plus, les études précédentes se basant sur la théorie JD-R se concentrent 

uniquement sur des mesures d’autoévaluation (Bakker et Demerouti, 2007; Hu, Schaufeli 

et Taris, 2011; Schmitz et Ganesan, 2014). À cet effet, l’utilisation de données objectives 

nous a permis de bonifier la littérature existante. Il est important de mentionner que la 

collecte de données s’est déroulée pendant la première vague de la pandémie de la 

COVID-19, au Québec, qui était alors l’épicentre de la pandémie au Canada. L’obtention 

de données d’archives sur la performance objective des vendeurs pendant cette période 

« chaude » constitue un élément fort de notre recherche. Ainsi, la rareté des données 

confère un caractère unique à ce mémoire (Plouffe et al., 2016).  
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L’importance de promouvoir le soutien psychologique en entreprise 

La pandémie de la COVID-19 a amené son lot de défis pour les entreprises. Comme la 

planète est toujours en quête d’un vaccin, les mesures préventives visant à réduire la 

propagation du virus ne risquent pas d’être levées de sitôt. Les entreprises se doivent 

d’agir de façon à aider leurs employés à surmonter les épreuves liées à cette crise. 

En réalisant une revue de la littérature sur le sujet, nous avons expliqué que l’application 

de la distanciation sociale à long terme limite les contacts humains et, par le fait même, 

engendre la possibilité de développer des troubles anxieux (Benke et al., 2020). De plus, 

cette pandémie amplifie la peur de l’autre à cause de la crainte de contracter le virus 

(Lussier et Gril, 2020). Le virage vers le télétravail a également causé un accroissement 

de la charge de travail et une complexification des tâches à effectuer, qui se traduisent par 

une hausse du niveau de stress chez les employés (Graig-Bourdin, 2020; Hartmann et 

Lussier, 2020). En ce sens, durant la pandémie de la COVID-19, certains vendeurs 

souffrant déjà d’anxiété sociale pourraient voir celle-ci s’accentuer, tandis que d’autres 

pourraient y être exposés pour une première fois. 

Pour contrer l’effet néfaste de l’anxiété sociale, nous proposons de promouvoir le soutien 

social (p. ex. le soutien du gestionnaire), ce qui pourrait aider à réduire le stress au travail. 

Le soutien social inclut l’encouragement, l’aide, les conseils, le soutien émotionnel, 

l’information utile à la résolution de problèmes, pour ne nommer que quelques 

possibilités(Lussier, Hartmann et Bolander, 2019; Papandrea et Azzi, 2020). Toujours 

selon la théorie JD-R, le soutien social constitue une ressource externe qui peut provenir 

des collègues, des superviseurs, des gestionnaires, de la famille et des amis (Papandrea et 

Azzi, 2020). La théorie JD-R démontre que les ressources externes, comme le soutien 

managérial ou familial, permettent d’atténuer les effets psychologiques négatifs (p. ex. 

l’anxiété sociale) découlant de lourdes charges de travail (augmentation des demandes) 

(Bakker et al., 2003; Bakker et Demerouti, 2007; Demerouti et al., 2001; Schmitz et 

Ganesan, 2014). Pour encourager le soutien social, plusieurs pratiques sont possibles. 

Voici quelques exemples (Smith, 2020) : 
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- L’ouverture : les gestionnaires doivent faire le premier pas en demandant 

directement aux employés comment ils se portent et s’ils ont des inquiétudes par 

rapport aux mesures mises en place pour faire face à la COVID-19 ou des besoins 

particuliers en lien avec la situation. 

- L’écoute active : lorsqu’un employé décide de parler de son anxiété sociale, celui-

ci recherche le sentiment d’être entendu et compris. Ainsi, l’application de 

l’écoute active par le gestionnaire démontre son soutien, son empathie, son intérêt 

dans la discussion et lui permet ainsi d’entretenir une meilleure relation de travail 

avec son employé, basée sur la confiance. 

- La consistance : le gestionnaire se doit de communiquer fréquemment avec les 

employés pour faire le suivi de leur situation. Lorsqu’il est question de troubles de 

santé mentale, comme l’anxiété sociale, une seule discussion avec son 

gestionnaire ne suffit pas pour résoudre la situation. De plus, dans le contexte de 

la pandémie de la COVID-19, où l’incertitude perdure, il est capital pour les 

gestionnaires de faire des suivis réguliers avec leurs employés. 

- Le maintien des équipes de travail : durant la pandémie de la COVID-19, un 

employé sur trois affirme que son équipe n’établit pas de contacts informels 

lorsqu’il effectue du télétravail. Ainsi, pour prendre soin des employés et des 

gestionnaires, il est important d’analyser la fréquence d’interaction des membres 

de chaque équipe de travail de chacun des départements de l’entreprise. Pour ce 

faire, l’entreprise devrait envoyer des sondages régulièrement pour mieux 

comprendre les dynamiques de chacune des équipes de travail. Plusieurs efforts 

en entreprise ont été soulignés, notamment la mise en place de pauses café 

virtuelles et d’espaces de clavardage pour les employés. 

- La communication des ressources disponibles : il est très important de fournir aux 

employés une liste des ressources disponibles au sein de l’entreprise en matière de 

santé mentale. Ainsi, une communication efficace de celles-ci permettrait de 

soulager le stress et l’anxiété au travail et de démontrer que l’entreprise se soucie 

du bien-être de ses employés.  
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Il est également nécessaire pour les gestionnaires de promouvoir des ressources 

accessibles à l’intérieur de l’entreprise afin que les employés puissent demander de l’aide 

lorsqu’ils en éprouvent le besoin, notamment en s’assurant d’offrir des programmes 

d’aide en santé mentale à distance ou des programmes d’aide aux employés. À cet effet, 

il est essentiel d’identifier les employés en difficulté et de les mettre en contact avec des 

professionnels en santé mentale par l’intermédiaire du département des ressources 

humaines (CAMH, 2020).  

Également, il est pertinent d’encourager les employés et les gestionnaires à entretenir une 

relation de travail étroite afin que ceux-ci puissent se soutenir mutuellement (à distance), 

notamment dans le contexte de la crise de la COVID-19. Pour ce faire, la mise en place 

de suivis hebdomadaires entre les gestionnaires et leurs employés est vivement 

recommandée. De plus, dans le contexte actuel de pandémie, les gestionnaires doivent 

promouvoir des moyens pour les employés d’interagir davantage socialement afin de 

réduire leur potentiel sentiment d’isolement, notamment en organisant des évènements ou 

des pauses de travail virtuels (Larson, Vroman et Makarius, 2020). Comme mentionné 

précédemment, les gestionnaires doivent offrir un soutien émotionnel à leurs employés, 

en prenant de leurs nouvelles, en leur demandant s’ils ont des inquiétudes ou des besoins 

et en sondant leur perception par rapport au télétravail et à la situation de la pandémie 

(Larson, Vroman et Makarius, 2020). L’utilisation du soutien social permettra à 

l’entreprise d’être proactive et de mieux s’organiser lorsqu’un éventuel retour au bureau 

sera envisagé, au moment où la pandémie sera terminée. 

 

L’importance d’accroître et d’encourager l’efficacité personnelle des médias sociaux 

chez les vendeurs 

Les résultats de notre étude nous ont permis de montrer l’importance de l’efficacité 

personnelle des médias sociaux du vendeur. En nous basant sur la théorie JD-R, nous 

pouvons affirmer que cette ressource personnelle est bénéfique au vendeur pour faire face 

aux obstacles, comme ceux engendrés par la pandémie de la COVID-19 (Brown, Jones et 

Leigh, 2005; Fu et al., 2010). En effet, l’efficacité personnelle des médias sociaux du 
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vendeur aide ce dernier à surmonter les défis liés à la complexité et à la lourdeur des 

tâches en télétravail pour ainsi mieux répondre aux objectifs de l’entreprise, et ce, en étant 

moins exposé aux conséquences psychologiques de la crise, comme l’anxiété sociale et 

l’évitement (Rodebaugh, 2006; Schmitz et Ganesan, 2014). Le télétravail a amené un 

accroissement de l’utilisation des médias sociaux comme moyen pour entrer en contact 

avec les collègues et les clients (Hartmann et Lussier, 2020). Pour certains vendeurs, le 

virage vers le télétravail requiert un certain temps d’adaptation. Très rapidement, ces 

vendeurs ont été amenés à travailler à domicile, ce qui nécessite une réorganisation de 

l’espace de travail et une utilisation accrue des médias sociaux pour maintenir les 

interactions humaines à distance. Ce volet virtuel a augmenté la complexité de certaines 

tâches normalement effectuées en personne avec les clients. De plus, le télétravail amène 

une certaine difficulté à établir une séparation entre la vie professionnelle et la vie 

familiale, puisque plusieurs des vendeurs sont confinés à domicile avec leurs proches (de 

jeunes enfants, dans certains cas), ce qui rend le travail difficile à effectuer.  

De plus, seulement 8 % des Québécois ont indiqué vouloir retourner en milieu de travail 

à 100 % lorsque la pandémie de la COVID-19 sera terminée (Schmouker, 2020). Ceci 

suggère que le télétravail sera une pratique assez présente même après la crise. Ainsi, les 

nouvelles technologies seront au cœur des pratiques en milieu de travail. À cet effet, nous 

pensons que la promotion de diverses formations et divers programmes axés sur 

l’utilisation efficiente des outils technologiques en entreprise, comme les médias sociaux 

professionnels (p. ex. Microsoft Teams, Zoom, Google Meet, Webex), constituerait une 

manière judicieuse d’accroître l’efficacité personnelle des médias sociaux des vendeurs. 

Comme notre modèle l’expose, cette augmentation de l’efficacité aura des effets 

bénéfiques tant sur la gestion de l’anxiété sociale du vendeur que sur sa performance. 

Celui-ci aura davantage confiance en ses capacités d’utilisation des médias sociaux et fera 

preuve à la fois de motivation et de proactivité, ce qui l’aidera à atteindre plus facilement 

ses objectifs de ventes (Brown, Jones et Leigh, 2005; Fu et al., 2010; Mathieu, Ahearne 

et Taylor, 2007). 
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L’importance de considérer l’efficacité personnelle des médias sociaux comme critère 

d’embauche 

Considérant les effets positifs que l’efficacité personnelle des médias sociaux a sur la 

performance des employés en contexte de télétravail, il est tout à l’avantage de 

l’employeur de tenir compte de cette variable. Celle-ci aide les employés à être proactifs 

et persévérants dans des situations de changement, favorise une plus grande motivation 

dans l’accomplissement des tâches et développe la confiance des individus par rapport à 

l’utilisation des médias sociaux en entreprise (Brown, Jones et Leigh, 2005; Fu et al., 

2010). La crise de la COVID-19 a amené son lot de changements dans les milieux de 

travail, et ce mémoire démontre l’importance de l’efficacité personnelle des médias 

sociaux pour compenser les conséquences de cette crise.  

Sachant cela, l’efficacité personnelle des médias sociaux pourrait être d’une grande utilité 

dans les décisions liées au recrutement. En effet, lors de l’embauche de nouveaux 

vendeurs, il serait pertinent de mesurer, lors de tests psychométriques, leur niveau 

d’efficacité personnelle des médias sociaux, ce qui permettrait de prédire les 

comportements des candidats potentiels. Nos échelles de mesure s’étant révélées valides 

et fiables, nous suggérons l’utilisation de l’adaptation de l’échelle de Sujan, Weitz et 

Kumar (1994), reprise par Kidwell et al. (2011), qui correspond à celle à laquelle nous 

avons eu recours pour ce mémoire. L’intégration de cette caractéristique personnelle dans 

les questionnaires d’embauche aiderait à évaluer si le futur candidat saurait faire preuve 

de motivation, de persévérance, de proactivité et de confiance en ses capacités par rapport 

à l’utilisation d’outils technologiques. De plus, ceci permettrait d’imaginer comment ces 

candidats réagiraient dans un contexte de crise. 

 

3. Les limites de la recherche et les perspectives de recherches futures 

Toute étude présente certaines lacunes; bien évidemment, la nôtre n’y fait pas exception. 

Dans les paragraphes qui suivent, nous détaillerons les différentes limites de notre 
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recherche ainsi que les perspectives de recherches futures associées à chacune d’entre 

elles.  

 

Étudier l’effet de l’anxiété sociale du vendeur sur la performance objective à long terme  

Dans le cadre de ce mémoire, nous avons utilisé une coupe instantanée, ce qui signifie 

que les données ont été collectées au cours d’une période précise, soit au début de la 

pandémie de la COVID-19. Les données obtenues par le biais de cette collecte démontrent 

que plus l’anxiété sociale du vendeur est élevée (versus faible), moins grande sera sa 

performance objective sera élevée. Toutefois, l’espace temporel choisi peut être considéré 

comme une limite de notre étude. 

Il serait donc pertinent d’analyser la relation entre l’anxiété sociale du vendeur et sa 

performance objective sur plusieurs périodes afin d’observer l’évolution à long terme de 

cette relation (Bolander, Dugan et Jones, 2017; Hu, Schaufeli et Taris, 2011; Rindfleisch 

et al., 2008). Il pourrait être bénéfique de s’intéresser à cette relation dans le cadre d’une 

étude longitudinale. Selon Bolander, Dugan et Jones (2017), cette méthode est un choix 

idéal dans le domaine de la recherche en vente. Pour mettre en place une telle étude, il 

serait nécessaire de collecter des données d’archives sur la performance objective pour de 

multiples périodes (Bolander, Dugan et Jones, 2017). Cette analyse longitudinale aiderait 

à mieux comprendre comment l’anxiété sociale du vendeur évolue durant la pandémie de 

la COVID-19. De plus, cette méthodologie fournirait une meilleure vue d’ensemble des 

effets de l’anxiété sociale grâce à l’aspect temporel qu’implique une analyse longitudinale 

(Bolander, Dugan et Jones, 2017). Selon la théorie JD-R, opter pour une analyse 

longitudinale permettrait d’analyser le modèle de demandes et de ressources au fil du 

temps (Demerouti et al., 2001). Notamment, l’analyse longitudinale donnerait accès à des 

informations sur les effets à long terme de l’application des mesures préventives liées à la 

pandémie de la COVID-19. 

 

 



98 
 

Étudier l’effet de l’anxiété sociale dans d’autres contextes d’affaires 

Dans le cadre de ce mémoire, nous avons pris la décision d’étudier l’anxiété sociale dans 

un contexte de B2C, plus précisément au sein de l’industrie de la vente de services 

financiers aux particuliers. Puisque la collecte de données s’est déroulée durant les débuts 

de la crise de la COVID-19, nous avons cru pertinent de nous intéresser à des employés 

de première ligne. Dans notre cas, il s’agit de vendeurs de services financiers. Ceux-ci ont 

dû modifier leurs modalités de travail à cause de la pandémie. Lorsque cette dernière a été 

déclarée, ces vendeurs, qui étaient plutôt habitués à effectuer leurs tâches quotidiennes en 

personne avec les clients, n’ont eu d’autre choix que de se tourner vers le télétravail et 

d’utiliser les médias sociaux pour communiquer avec leurs clients et collègues à distance. 

Notre étude a donc permis l’approfondissement de la littérature dans un contexte précis, 

soit durant la pandémie de la COVID-19 au Québec, l’épicentre de la pandémie au Canada 

(Rowe, 2020). 

Nous pensons qu’il serait pertinent de s’intéresser à l’anxiété sociale des employés dans 

d’autres types d’organisations et dans d’autres contextes de travail, notamment ceux des 

services essentiels pour lesquels les employés ne peuvent travailler à distance dans le 

cadre de leurs fonctions. On pourrait penser aux personnes travaillant dans le service à la 

clientèle en succursales, dans les épiceries ou dans les établissements de santé. Celles-ci 

font face à un plus grand risque de contracter le virus, car elles s’y exposent 

potentiellement en travaillant, ce qui engendre une augmentation de leur anxiété sociale. 

On pourrait également s’intéresser au contexte de vente « business-to-business » (B2B), 

par exemple dans l’industrie pharmaceutique, médicale ou sanitaire. Il pourrait s’agir 

d’une perspective de recherche très intéressante à étudier, qui permettrait de comparer 

l’effet de l’anxiété sociale sur la performance selon le type d’emploi et l’industrie ciblée.  

 

Étudier les effets des différents types d’anxiété sociale sur la performance objective 

Les résultats de notre étude indiquent que l’anxiété sociale a un effet négatif sur la 

performance du vendeur. Toutefois, rappelons qu’au chapitre 1, nous avons mentionné 
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que l’anxiété sociale se divise en deux types selon la littérature (Haas, Shekhar et 

Goddard, 2009). On distingue l’anxiété sociale de type spécifique et l’anxiété sociale de 

type généralisé3. Dans le cadre de ce mémoire, nous avons mesuré l’anxiété sociale de 

manière globale en ne faisant aucune distinction entre les deux types d’anxiété sociale.  

Dans une perspective de recherche future, il pourrait être intéressant d’étudier les effets 

respectifs de ces deux types d’anxiété sociale sur la performance objective afin de 

déterminer lequel est le plus nocif en milieu de travail et aussi de trouver des pistes de 

solution propres à chaque type. 

 

Conclusion 

Dans ce dernier chapitre, nous avons d’abord fait un retour sur la problématique de 

recherche et les objectifs de recherche, puis nous sommes revenue sur la méthodologie 

employée pour atteindre ces objectifs et ainsi répondre à la problématique de recherche 

de ce mémoire. En effet, nos résultats ont permis de valider chacune des hypothèses 

énoncées au chapitre 2. À la lumière de ces résultats, nous pouvons donc affirmer que 

l’anxiété sociale du vendeur a un effet négatif sur sa performance objective. En revanche, 

l’efficacité personnelle des médias sociaux du vendeur a un effet modérateur positif sur 

la relation entre l’anxiété sociale du vendeur et sa performance objective, tandis que le 

niveau d’application de la distanciation sociale du vendeur a un effet modérateur négatif 

sur cette relation. Cela signifie que ces deux variables modératrices ont une influence (de 

caractère opposé) sur la performance des vendeurs. 

Ensuite, nous avons rappelé l’importance du choix d’une collecte de donnée multisources. 

Nous avons également présenté plusieurs des contributions théoriques de cette étude en 

lien avec la théorie JD-R. Nous avons émis quelques recommandations managériales, 

entre autres offrir un soutien social aux employés, notamment dans le contexte de la 

pandémie de la COVID-19, et promouvoir l’efficacité personnelle des médias sociaux en 

 
3 Les deux types d’anxiété sociale sont l’anxiété sociale spécifique et l’anxiété sociale généralisée. Se référer 
à la section 1.1. « L’anxiété sociale » de la revue de la littérature, au chapitre 1. 
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entreprise, que ce soit dans le cadre du processus de recrutement ou dans celui de la 

formation des employés. 

Pour finir, nous avons détaillé les limites de notre recherche tout en proposant, par rapport 

à chacune d’entre elles, des perspectives de recherches futures qui permettraient 

d’approfondir davantage les connaissances des effets entourant l’anxiété sociale des 

employés dans le milieu de la vente dans le contexte de la pandémie de la COVID-19.  
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Conclusion générale 

Somme toute, ce mémoire a permis l’avancement de la recherche sur une problématique 

actuelle dans le domaine de la vente en B2C, soit l’anxiété sociale. Il s’agit d’un des 

troubles de santé mentale les plus communs dans la société, et ceci est encore plus vrai 

durant la pandémie de la COVID-19 (Benke et al., 2020). Les milieux de travail 

n’échappent pas à l’anxiété sociale. Celle-ci peut avoir des effets négatifs significatifs sur 

la performance des employés qui en sont atteints. 

Rappelons que le mémoire a permis d’examiner la problématique suivante : 

Quel est l’effet de l’anxiété sociale du vendeur sur sa performance objective?  

De cette problématique découlaient deux autres questions de recherche : 

- Quel est l’effet modérateur positif de l’efficacité personnelle des médias sociaux 

du vendeur sur la relation entre l’anxiété sociale de celui-ci et sa performance 

objective?  

- Quel est l’effet modérateur négatif du niveau d’application de la distanciation 

sociale du vendeur sur la relation entre l’anxiété sociale de celui-ci et sa 

performance objective? 

L’ensemble des tests d’hypothèses de la recherche ont contribué à une meilleure 

compréhension l’effet de l’anxiété sociale et à ses conséquences tant pour le vendeur et 

que pour sa performance. Dans ce mémoire, nous avons réussi à respecter notre objectif 

principal, qui était de bonifier la théorie JD-R. Plus précisément, nous avons fourni des 

apports théoriques en plus de prouver l’importance des ressources internes 

(caractéristiques personnelles) comme outils pour atténuer les effets néfastes de l’anxiété 

sociale sur la performance des vendeurs. De ce fait, nous sommes en mesure d’affirmer 

que l’efficacité personnelle des médias sociaux constitue une ressource interne venant 

modérer positivement la relation négative entre l’anxiété sociale et la performance. À 

l’inverse, ce mémoire démontre également que le niveau d’application de la distanciation 
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sociale accentue l’effet négatif de l’anxiété sociale sur la performance. Les résultats de 

nos analyses permettent donc de confirmer l’ensemble de nos trois hypothèses de 

recherche. 

Le dernier volet de cette étude aborde les contributions managériales. Après avoir analysé 

les résultats de notre recherche, nous recommandons vivement aux gestionnaires 

l’utilisation de soutien social pour aider les employés à mieux gérer leur anxiété sociale 

(Larson, Vroman et Makarius, 2020; Smith, 2020). Cette recommandation est d’autant 

plus importante considérant la situation de la COVID-19 toujours présente. La pandémie 

génère beaucoup d’incertitude, de peur, d’angoisse, ainsi qu’une baisse des interactions 

sociales, ce qui amène une anxiété sociale plus élevée (Lussier et Gril, 2020). Ensuite, 

notre seconde recommandation concerne l’utilisation d’une ressource interne afin de 

compenser non seulement l’anxiété sociale élevée en temps de pandémie, mais également 

les difficultés liées au télétravail (plus grande complexité des tâches, accroissement de la 

charge de travail). Cette ressource est l’efficacité personnelle des médias sociaux. À cet 

égard, nous proposons aux gestionnaires d’offrir aux vendeurs des formations sur l’usage 

des médias sociaux (Zoom, Microosoft Teams, Webex, etc.) afin de renforcer leur 

confiance en leurs capacités d’utilisation de ces outils technologiques. Ceci aura pour effet 

d’augmenter leur efficacité personnelle des médias sociaux et se traduira par une 

atténuation de la relation négative entre l’anxiété sociale du vendeur et sa performance. 

Dans cette même logique, nous proposons d’intégrer l’efficacité personnelle des médias 

sociaux dans les tests psychométriques dans le cadre du processus de recrutement de 

vendeurs. Ceci permettrait aux gestionnaires de prendre de meilleures décisions 

concernant l’embauche de nouveaux vendeurs et de cibler les meilleurs talents. 

Pour terminer, plusieurs perspectives de recherches futures ont été mentionnées. Entre 

autres, il serait pertinent de peaufiner le modèle de ce mémoire par l’inclusion d’autres 

ressources internes comme variables modératrices, comme la motivation, l’optimisme, la 

résilience, etc. De plus, une analyse longitudinale permettrait d’explorer les différents 

effets étudiés à long terme. Il serait également possible d’analyser si l’effet de l’anxiété 

sociale sur la performance diffère selon le type (anxiété sociale spécifique ou anxiété 
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sociale généralisée). En outre, il serait pertinent d’étudier les concepts de ce modèle dans 

des contextes autres que celui de la vente, ou alors en contexte de vente en B2B. 
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Annexes 

Annexe 1 – Le tableau récapitulatif des évènements chronologiques de 
la pandémie COVID-19 au Québec 

Date Journaux Nom des 
auteurs 

Description de l’article 

29 janvier 2020 CTV News Rowe (2020) Premier cas présumé positif de 
COVID-19 découvert au Canada 

5 mars 2020 CTV News Luft (2020) Le nombre de cas positifs augmente 
au Québec. 20 personnes sous 
investigation et 242 suspects écartés. 

7 mars 2020 La Presse (Legault, 
2020) 

Le Canada envisage déjà que la 
pandémie de la COVID-19 pourrait 
contraindre à des milliers de 
travailler à distance et pourrait 
également susciter plusieurs défis. 

8 mars 2020 La Presse Perron (2020) Le ministère de la santé annonce un 
4ème cas possible de COVID-19 au 
Québec. La personne aurait eu des 
symptômes suite à une croisière. 

9 mars 2020 CTV News Lou (2020); 
Rowe (2020) 

Confirmation du quatrième cas 
positif au Québec. La STM accentue 
les procédures de nettoyage dans les 
autobus et les métros. 

10 mars 2020 CTV News Rowe (2020) Air Canada confirme suspendre tous 
les vols entre le Canada et l'Italie. 

11 mars 2020 Organisation 
Mondiale de 
la Santé 
(OMS) 

Organisation 
mondiale de 
la Santé 
(2020) 

L'Organisation Mondiale de la Santé 
déclare que l'épidémie de la 
COVID-19 est une officiellement 
une pandémie. 

12 mars 2020 CTV News et 
La Presse 

Marquis 
(2020) (The 
Canadian 
Press, 2020) 

Le premier ministre du Québec, 
François Legault annonce un 
confinement de 14 jours pour tous 
les voyageurs et l’annulation des 
rassemblements de plus de 250 
personnes 
 
Cette même journée, le premier 
ministre du Canada, Trudeau 
annonce son confinement volontaire 
à la suite de la réception d’un test 
positif à la COVID-19 de sa femme, 
Sophie Grégoire Trudeau revenant 
d’un voyage en Angleterre. 

13 mars 2020 CTV News Radio-
Canada. 

C'est le début de la fermeture de 
plusieurs services et établissements 
au Canada, Plus particulièrement, au 



115 
 

(2020); Rowe 
(2020) 

Québec il s'agit de la fermeture des 
garderies, des écoles publiques, des 
cégep et des universités pour une 
période de 14 jours. 

14 mars 2020 CTV News Rowe (2020) Le premier ministre Legault déclare 
l'état d'urgence et demande à tous les 
québécois de 70 ans et plus de rester 
à la maison et demande également 
aux hôpitaux et résidences de 
personnes âgées d'interdire l'accès 
aux visiteurs. 

15 mars 2020 CTV News Rowe (2020) Fermeture des bars, des cabanes à 
sucre, des piscine publiques et autres 
lieux de rassemblements tandis que 
les restaurants doivent maintenant 
opérer à 50% de leur capacité. 

16 mars 2020 CTV News et 
La Presse 

Marquis 
(2020); Rowe 
(2020) 

Justin Trudeau ferme les frontières à 
tous, à l'exception des États-Unis. 
De plus, les vols internationaux sont 
limités à 4 aéroports, incluant celui 
de Montréal.  
 
La province de Québec confirme 
avoir atteint plus de 50 cas de 
COVID-19. 

17 mars 2020 CTV News Rowe (2020) La province du Québec à désormais 
atteint les 94 cas. 

18 mars 2020 CTV News Boshra 
(2020) 

Premier décès relatif à la COVID-19 
est confirmé au Québec 

19 mars 2020 CTV News Bashra 
(2020) 

Le nombre cas positifs à la COVID-
19 atteint un total de 121. Le 
premier ministre François Legault 
demande à tous les québécois de 
rester dans leur région. 

20 mars 2020 CTV News Rowe (2020) Une dame dans la ville de Québec 
fut arrêtée après avoir quitté son 
domicile, sachant qu'elle avait testé 
positive au test de la COVID-19. 
Celle-ci n'a pas reçu d'amendes mais 
les protocoles en lien avec la 
COVID-19 risque de se resserrer. 

21 mars 2020 La Presse 
Canadienne 

Bergeron 
(2020) 

Le premier ministre Legault 
annonce que tous les 
rassemblements intérieurs et 
extérieurs sont maintenant interdits. 
 
Toutefois le décret indique que les 
rassemblements extérieurs sont 
permis dans la mesure où chaque 
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individu maintient une distance 
minimale de deux mètres.  
 
 
 

22 mars 2020 CTV News Rowe (2020) Nous ordonnons la fermeture des 
salles à manger dans les restaurants, 
des salons de coiffure, centres 
commerciaux. Les pharmacies te les 
épiceries dotées d'entrée extérieure 
demeurent ouvertes. 
 
Legault annonce que le nombre de 
cas de COVID-19 au Québec est de 
1,013 cas avec 439 à Montréal 
seulement. 

25 mars 2020 CTV News Rowe (2020) Le Gouvernement Fédéral ordonne à 
tous les voyageurs qui reviennent de 
l'extérieur du pays de s'isoler pour 
une période de 14 jours. 

31 mars 2020 CTV News Rowe (2020) À Montréal seulement, on compte 
1991 cas ce qui représente près du 
quart des cas au Canada (8505). 
Montréal est considération comme 
une zone chaude. 

2 avril 2020 CTV News The Canadian 
Press (2020) 

La police commence à donner des 
contraventions salées allant entre 
1000$ et 6000$ à ceux qui ne 
respectent pas les consignes de 
distanciation sociale 

3 avril 2020 CTV News Boshra 
(2020) 

Au Québec, le nombre de décès 
augmente à 61, ce qui représente une 
augmentation de 27. Il s’agit de la 
plus grande augmentation 
journalière enregistrée. La province 
du Québec a atteint plus 6100 cas 
positifs à la COVID-19. 

6 avril 2020 CTV News Boshra 
(2020) 

Le premier ministre du Québec 
annonce également de déploiement 
de 100 millions de dollars offert aux 
petites entreprises pour former les 
employées à travailler à distance. 

10 avril 2020 CTV News Kovac (2020) Le Québec annonce qu'il testera tout 
le personnel des établissements de 
soins de longue durée et que le 
réseau de santé redéployera des 
centaines de médecins et 
d'infirmières des hôpitaux vers les 
résidences pour personnes âgées 
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pour faire face à la grande quantité 
d'éclosions. 

11 avril 2020 CTV News Rowe et Luft 
(2020) 

Premier Legault annonce le décès de 
31 personnes âgées demeurant à la 
Maison Herron, une résidence privée 
de soins de longue durée pour 
personne âgée, située à Dorval. Il 
informe également l'ouverture d'une 
investigation policière et une 
enquête de la santé publique. 

14 avril 2020 CTV News Rowe (2020) Le Québec a atteint la plus grande 
augmentation journalière de décès 
avec 75 nouveaux déces en 24 
heures, pour un total de 691 décès 
au sein de la province. Le total de 
cas positif confirmés est de 14 248. 

17 avril 2020 CTV News Rowe (2020) Le Premier Ministre Trudeau 
dévoile qu'environ 125 membres des 
Forces armées canadiennes qui ont 
reçu une formation dans le domaine 
de la santé viendrons en aide aux 
établissements de soins de longue 
durée (CSHLD) les plus fortement 
touchés au Québec. 

20 avril 2020 CTV News MacKenzie et 
Rowe (2020) 

Dans le but de venir en aide aux 
centres de soins de longue durée, 90 
membres des Forces armées 
canadienne seront déployés dans la 
région de Montréal dans les centres 
les plus durement touchés, soient 
ceux ayant un taux d'infection 
d’environ 75% et plus. 
 

23 avril 2020 CTV News The Canadian 
Press (2020) 

Au Québec, le nombre de cas 
confirmés s'élève è 21 838 et 1 243 
décès. Ceci représente 57% des 
décès au Canada 

24 avril 2020 CTV News Luft (2020) Pour une première fois dans 
l'histoire du Québec, une session 
parlementaire s'est tenue 
virtuellement. Il s'agissait d'une 
réunion du Comité de l'économie et 
du travail afin d'entendre les 
ministres sur les divers enjeux en 
temps de crise. Pour le moment, 
trois autres réunions virtuelles ont 
été programmées. 

26 avril 2020 CTV News Rowe (2020) Malgré que la province du Québec 
enregistre le plus faible nombre de 
décès hebdomadairement, le nombre 
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de décès total atteint tout de même 1 
515. De plus, le nombre total de cas 
confirmés s'élève à 24 107. La ville 
de Montréal est la région la plus 
fortement touchée par le virus avec 
un total de 11 621 cas confirmés. 
 
Le Ministère de la santé 
recommande désormais le port du 
masque dans les lieux publics. 

3 mai 2020 CTV News Rowe (2020) L'état d'urgence est prolongé à 
Montréal 

9 mai 2020 CTV News The canadian 
Press (2020) 

L'institut de santé publique du 
Québec publie un rapport selon 
lequel les décès pourraient 
augmenter dans la grande région de 
Montréal si les mesures de 
distanciation physique sont levées. 
Selon cette publication, les 
projections indiquent que le nombre 
de décès pourrait s'élevé à 150 par 
jour au mois de juillet 2020. 
 
 
L'Université de Montréal a annoncé 
que les cours pour la session 
d'automne se feront majoritairement 
en ligne. 

  

Note : ce tableau est une compilation personnelle de plusieurs articles d’actualité. 

Entourant les évènements de la COVID-19 au Québec. 
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Annexe 2 – Le questionnaire du vendeur, items et loadings 

Items (répondant) Loadings 
L’anxiété sociale du vendeur (échelle développée par Leary (1983) 
et Nichols et Webster (2015))  

Je me sens souvent nerveux, même dans les rencontres 
sociales occasionnelles. 
Je souhaiterais avoir plus de confiance dans les situations 
sociales. 
En général, je suis une personne timide. 

 
L’efficacité personnelle des médias sociaux du vendeur (échelle 
adaptée de  Sujan, Weitz et Kumar (1994) et Kidwell et al. (2011)) 

J’ai confiance en ma capacité à utiliser des médias sociaux 
pour interagir avec les clients/collègues. 
Je sens que je suis très compétent à utiliser des médias 
sociaux pour interagir avec les clients/collègues. 
Je suis bon à utiliser des médias sociaux dans mon travail. 
 

L’application de la distanciation sociale du vendeur (échelle adaptée 
de Greer (2013)) 
Depuis que le gouvernement et mon entreprise ont modifié les 
modalités de travail au sujet du Coronavirus (COVID-19)… 

Je m’engage à faire de la distanciation sociale. 
J’évite les lieux publics. 
J’ai changé les modalités de mon travail. 

 
L’âge du vendeur 

Veuillez indiquer votre année de naissance. 
 
Le sexe du vendeur 

À quel genre vous identifiez-vous? (Homme, Femme, Autre) 
 
L’expérience générale de travail du vendeur (années) 

Depuis combien d’années avez-vous travaillé dans ce type 
d’emploi? 

 
La performance objective du vendeur (entreprise) 
Données objectives en pourcentage (%) des objectifs de vente fixés 
par l’entreprise 

 
 

0,898 
 

0,869 
 

0,770 
 
 
 

0,922 
 

0,974 
 

0,969 
 
 
 
 
 

0,977 
0,964 
0,970 
 
 

N/A 
 
 

N/A 
 
 

N/A 
 
 
 

N/A 

Note : Ceci est un tableau qui résume les questions incluses dans le questionnaire 
Qualtrics. Toutefois, il ne s’agit pas de version exhaustive du questionnaire. Seules les 
variables utilisées dans notre modèle conceptuel sont présentées. 
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Annexe 3 – La fiabilité des échelles de mesure (alpha de Cronbach’s et 
fiabilité composite) 

 

Note : ceci est une capture d’écran des sorties Excel provenant du logiciel SmartPLS 

 

Note : ceci est une capture d’écran des sorties Excel provenant du logiciel SmartPLS 
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Annexe 4 – Les corrélations entres les items du modèle et l’analyse de 
l’AVE 

 

Note : ceci est une capture d’écran des sorties Excel provenant du logiciel SmartPLS 

 

Note : ceci est une capture d’écran des sorties Excel provenant du logiciel SmartPLS 
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Annexe 5 – La validité discriminante (la méthode HTMT) 

 

Note : ceci est une capture d’écran des sorties Excel provenant du logiciel SmartPLS 
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Annexe 6 - La validité discriminante (le critère Fornell-Larcker) 

 

Note : ceci est une capture d’écran des sorties Excel provenant du logiciel SmartPLS 
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Annexe 7 – La colinéarité (les facteurs d’inflation de la variance VIF) 

 

Note : ceci est une capture d’écran des sorties Excel provenant du logiciel SmartPLS 
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Annexe 8 – Les effets du modèle (la méthode Bootstrap) 

 

Note : ceci est une capture d’écran des sorties Excel provenant du logiciel SmartPLS 
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Annexe 9 – Les coefficients de détermination R2 

 

Note : ceci est une capture d’écran des sorties Excel provenant du logiciel SmartPLS 

 

Note : ceci est une capture d’écran du modèle conceptuel de l’étude dans le logiciel 

SmartPLS.  


